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 ARTICULATION AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES DE RANG SUPERIEUR 
 
Dans son article R151-оΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘ ζ l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 
 
Les documents concernés sont illustrés ci-après :  

 
 

Figure 1 : Rapport juridique entre les documents d'urbanisme et les autres plans et programmes (Code de l'urbanisme) 
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La compatibilité implique une absence de contrariété avec le document de portée supérieure. 
La prise en compte est plus souple que la compatibilité et peut permettre une contrariété avec le document de portée supérieure en cas de justification adéquate. 
 
9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ SCoT ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ SCoT et le PLUi.  
 
Le SCoT Est Cantal approuvé le 12 juillet 2021 intègre les plans et programmes de rang supérieur, en vigueur à la date de son approbation. Pour rappel, le SCoT Est 
/ŀƴǘŀƭ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнл-745 du 17 juin 2020, relative à la rationalisation de la hiérarchie 
des normes applicable aux documents d'urbanisme. Il fait application des dispositions des articles L131-1 et L132-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻǊŘƻnnance n°2020-745 du 17 juin 2020. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Hautes Terres Communauté doit être compatible avec le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Est Cantal, approuvé le 12 juillet 2021. 
 
Le PLUi doit également justifier sa compatibilité avec le Plan Climat-Air-Énergie Territorial Est Cantal, adopté le 27 juin 2024. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ et ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ. 
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1.1.2 LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) EST CANTAL 

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale Est Cantal approuvé le 12 juillet 2021 Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
lΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ... 
 
Le PLUi est compatible avec les dispositions du SCoT Est Cantal ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм Ŝǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Développement Durables :  
 
1/ STRATÉGIE ET CAP DE DÉVELOPPEMENT À [ΩIhwL½hb нлор 
Á RENFORCER NOTRE ATTRACTIVITÉ 

- tw;{9w±9w 9¢ !a;b!D9w 5¦w!.[9a9b¢ [Ω9{t!/9 

2/ LES AXES & OBJECTIFS THÉMATIQUES 
Á !·9 м Υ ¦b9 ;/hbhaL9 [h/![9Σ /w;!¢wL/9 59 ±![9¦w{ !Wh¦¢;9{Σ v¦L ±L{9 [Ω9·/9[[9b/9 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

Á AXE 2 : UN TERRITOIRE A HAUTE QUALITÉ DE VIE PRÉSERVANT SON IDENTITÉ ET SON CARACTÈRE RURAL ET VALORISANT SES RESSOURCES NATURELLES 

Á AXE 3 : UN TERRITOIRE ACTEUR DE SA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Á !·9 п Υ 59{ ah.L[L¢;{ Lb¢9[[LD9b¢9{Σ !5!t¢;9{ ! ¢h¦{ [9{ .9{hLb{ 9¢ w9{t9/¢¦9¦{9{ 59 [! {!b¢9 9¢ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

Á AXE 5 : BIEN-VIVRE ENSEMBLE SUR LE TERRITOIRE 

 
[Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ SCOT, tel que détaillé ci-après. 
Dans le tableau suivant, sont analysées les dispositions du PLUI au regard des prescriptions du DOO du SCOT Est Cantal. 
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< Partie 1 : Projet de développement du territoire 

DOO du SCoT Cohérence du PLUi 

Axe 1 : Renforcer notre attractivité 

1.1. Retrouver le 
ŎƘŜƳƛƴ ŘΩǳƴŜ 
croissance 
démographique 

Prescription n°1 : Soutenir 
un objectif de croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŜǊ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2035 pour favoriser un 
renouvellement de la 
population   

9ƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ SCoT visant 1000 habitants supplémentaires en 2035, le PLUi de Hautes 
Terres Communauté cible un objectif de croissance démographique de +0,19%/an, soit 330 habitants supplémentaires 
ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ мр ŀƴǎΦ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ 
renforcement des centralités, la revitalisation des centres-bourgs et le développement des mobilités actives.  

Concrètement, le potentiel foncier urbanisable (PFU) total ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мпфΦн ƘŀΣ Řƻƴǘ ммоΦо Ƙŀ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻƛǘ тс ҈ 
du PFU. Au sein du PFU à vocation résidentielle, 49 Ƙŀ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ спΦо Ƙŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł 
du comblement de dents creuses. Cette superficie permet de répondre aux besoins identifiés pour la production de 
1 000 nouveaux logements. La ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭŀ 
population tout en conservant le caractère rural du territoire sur certaines communes. Ce projet contribue ainsi à attirer 
et/ou retenir les populations sur le territoire de Hautes Terres /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦм Řǳ SCoT.   

Au sein des OAP cette attractivité se traduit par un choix de localisation majoritairement à proximité des centres bourgs 
et des services.  

 

1.2 Appuyer le 
développement sur 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale 
pour une organisation 
spatiale équilibrée et 
solidaire 

Prescription n°2 : Conforter 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
polarités 

[Ŝ t[¦ƛ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ SCoT en définissant à ce titre, sur le territoire, deux pôles urbains 
secondaires (Massiac et Murat) ainsi que 4 pôles relais. Ces polarités contribuent à maintenir une organisation spatiale 
équilibrée complétée par 33 communes rurales et leurs services de proximité. Le développement est donc planifié 
préférentiellement dans les pôles urbains secondaires et pôle relais, par la définition de différents zonages urbanisables 
(zones U) qui permettent une oǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜΣ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ  

Afin de conforter les commerces de centre bourg, une prescription linéaire est définie : « linéaire de protection des 
commerces et des services (article L.151-16 du CU) » dans les communes de Murat, Massiac, Marcenat, Allanche et 
Neussargues-Moissac. 

 

Pôle  
Total surface du PFU à vocation 

résidentielle (ha) Pourcentage par pôle (%) 

PÔLES URBAIN SECONDAIRE 26,05 23 

PÔLES RELAIS  32,23 28 

COMMUNES RURALES 55,11 49 
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!ǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 
logements retenue pour chaque pôle (14 logements / ha dans les pôles urbains secondaires, 12 logements / ha dans les 
pôles relais et 10 logements / ha dans le pôle rural), ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ SCoT 
est respecté par le PLUi.  

 

1.3 Un territoire 
ouvert qui développe 
les partenariats avec 
les territoires voisins 

Prescription n°3 : Permettre 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
équipements 
interterritoriaux  

Le PADD ne cible pas particulièrement de grand équipement interterritorial. Pour autant, il laisse libre la possibilité 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ȅ Ŝǘ 
Uya. 
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Axe 2 : Pr®server et am®nager durablement lôespace 

2.1. Programmer une 
offre de logement 
durable pour tous 

Prescription n°4 : Répondre 
au besoin estimé de 4200 
logements  

9ƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ SCoT visant 1000 habitants supplémentaires en 2035, le PLUi de Hautes 
Terres Communauté cible un objectif de croissance démographique de +0,19%/an, soit 330 habitants supplémentaires 
environ sur 15 ans. Pour atteindre ces objectifs, le PLUi programme une offre ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł мллл 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мур ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ но҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
vacants. Cet objectif est différent des orientations du SCoT, qui prévoit une remise sur le marché de 400 logements 
ǾŀŎŀƴǘǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ Τ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ [h±!/ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ½ŞǊƻ [ƻƎŜƳŜƴǘ ±ŀŎŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ǉrivilégiées au détriment du recensement 
de la population (données INSEE). 

IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ŘŞŦƛ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements diversifiée et qualitative permettant de répondre à un enjeu de mixité sociale et intergénérationnelle. 

/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммоΦо ha, dont la majorité (57%) est définie en comblement de dents creuses. 

Cette superficie répond aux besoins définis par le SCoT. Ces mesures permettent une répartition équilibrée confortant 
ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
n°2. 

2.2. Définir une 
stratégie de maîtrise 
de la consommation 
et de requalification 
foncière 

Prescription n°5 : Objectifs 
chiffrés de consommation 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ  

Le PLUi assure la mŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƳƛȄǘŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŦƛȄŞŜ Ł 65 hectares par le SCoT Υ ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ 
précisément 49 ha dans le projet de PLUi. En complément, il prescrit des objectifs de densité (10 à 14 logt/ha selon les 
secteurs) afin de maîǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Concrètement, au sein du PLUi, 57% du PFU à vocation résidentielle sont localisés en dent creuse et 43% en extension, 
en accord avec la prescription et les objectifs du PADD.  

Pôle 
Total surface du PFU à vocation 
résidentielle en extension (ha) 

PÔLES URBAINS SECONDAIRES 17,2 

PÔLES RELAIS 21,8 

COMMUNES RURALES 26,2 

TOTAL 65,2 

Au sein des OAP, cela se traduit aussi par une estimation du nombre de logement ciblant parfois des espaces où la 
densification sera plus conséquente. Ce nombre fluctue entre 10 logements par hectare en secteur rural, et 12 à 14 
logements par hectare dans les polarités. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
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ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎǎƛƴŞǎΣ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƭƻŎŀǳȄ όōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 
rétentions, etc.). 

Prescription n°6 : Objectifs 
chiffrés de consommation 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain en matière 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
commerciales 

Hautes Terres Communauté ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ et, en parallèle, en attirant des entreprises exogènes. Pour ce faire, le PLUi cible les pôles 
urbains secondaires sites principaux de ce développement économique, accompagnés des pôles relais. En complément, 
le PLUi ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƛƭ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ мтΣ1 ha localisé en extension des zones déjà 
ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ оΣф Ƙŀ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ SCoT.  

Concrètement, au niveau du potentiel foncier urbanisable, les zones à vocation économiques représentent environ 21.1 
Ƙŀ Řƻƴǘ ум҈Σ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мтΦм ƘŀΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ Économiques (ZAE), et 3.9 ha répartis sur le 
territoire.  

Néamoins, concernant le PFU en ZAE, ce sont en réalité 13.3 ha ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭƛǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
définie par le SCoT. En effet, le SCoT ne prend pas en compte certains gisements fonciers du fait de leur viabilisation 
effective ou en cours. Par conséquent, les valeurs définies par le PLUi sont compatibles avec la prescription n°6 du SCoT. 

Prescription n°7 : Objectifs 
chiffrés de consommation 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
utilisations des sols  

[Ŝ t[¦ƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
tel que :  

- 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό¦ŜΣ н!¦ŜΣ bŜύ  
- Des secteurs à vocations touristique et de loisirs (Ud, Us, Ut, UL, 2AUt, NL, Nt, Ns) 
- 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όb, Ny) 
- 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!Σ !ȅύ  
- 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όbǇǾΣ bŜƻƭύ 

La surface totale du PFU est estimée à 149,2 ha. La constructibilité prévue par le PLUi pour les « autres occupations du 
sol η ǊŜǎǘŜ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ SCoT de 250 ha. 

2.3. Conforter et 
développer les valeurs 
ajoutées agricoles, 
paysagères 
environnementales et 
énergétiques 

Les prescriptions et recommandations sont détaillées dans la Partie 2 du DOO. 
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< Partie 2 : Axes et objectifs thématiques 

Axe 1 : Une ®conomie locale cr®atrice de valeurs ajout®es, qui vise lôexcellence environnementale   

мΦм CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘŀƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜǊ Ł ƭΩexcellence agricole 

1.1.1. Maintenir un 
tissu suffisant 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
tout le territoire 

Prescription n°8 : Favoriser le 
maintien des exploitations 
agricoles et le renouvellement 
des générations  

{ǳǊ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǘŀƴǘ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŜǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭƛŞŜǎ Ł la démographie et à la difficulté de transmission/reprise des exploitations. 
[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ǘŀƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ǇƻǳǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭŀ 
ŎƘǳǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝ t[¦ƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
locales ainsi que le maintien de la démographie agricole tout en assurant la protection du foncier agricole. Le 
souhait est de favoriser le rŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ōƛŜƴ 
intégré dans le paysage. Par ailleurs, la réhabilitation de bâtiments agricoles désaffectés est encouragée, ainsi que 
leur réutilisation pour des projets de diversification.  

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ t[¦ƛΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 9ƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳents de connaissance concrets sur la démographie agricole, le bâti agricole existant, 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
collecte de données organisée au printemps 2022 auprès de 279 exploitations agricoles. Au total, plus de 380 
exploitations (sur 617 exploitations) ont été contactées et informées de la démarche de PLUi. 

Le règlement graphique du PLUi identifie en zonage agricole plus de 52% du territoire, induisant une protection de 
ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
constructions ou modifications sont autorisées de manière limitée. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ tƻǘŜƴǘƛŜƭ CƻƴŎƛŜǊ ¦ǊōŀƴƛǎŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ пм҈Σ ǎƻƛǘ со,371 ha, qui est inscrite au Registre 
Parcellaire Graphique (RPG) 2021, dont 84% en tant que prairie permanente (53,483 ha) soit 0,1% de la Surface 
Agricole Utile (SAU) de Hautes Terres Communauté. Après avoir vu sa SAU diminuer de près de 0.3 ha entre 2010 
et 2020, le PLUi entrainera une réduction insensible des surfaces agricoles, en cohérence avec les prescriptions 8 
et 9.  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎΦ [Ŝ t[¦ƛ 
consommera une faible superficie de ces espaces, sans compromettre les conditions nécessaires au maintien ou à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ agricoles. De ce fait, il apparaît conforme à la prescription n°10.  

[Ŝ t[¦ƛ ƴŜ ŎƛōƭŜ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ t!55 ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǳƴ 
ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

1.1.2. Protéger le 
foncier agricole 

Prescription n°9 : Préserver les 
terres nécessaires au maintien et 
au développement des activités 
agricoles et pastorales  

Prescription n°10 : Identifier et 
protéger le foncier agricole à 
enjeu nécessaire au maintien des 
exploitations  

Prescription n°11 : Reconquérir 
les friches agricoles  
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[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles. Afin de préserver les terres agricoles, les installations au sol de production d'électricité à partir de 
l'énergie solaire photovoltaïque et les éoliennes sont interdites.  

1.1.3. Soutenir la 
création de valeur 
ajoutée sur les 
exploitations 

Prescription 12 : Permettre les 
équipements nécessaires à la 
diversification agricole 
(transformation, circuit court, 
agro-tourisme).  

Le PLUi encourage la diversification agricole et le développement des circuits courts alimentaires : 
commercialisation en circuits courts, valorisation des produits fermiers, agro-tourisme au sein des exploitation Χ  
Au sein du zonage agricole, le PLUi autorise sous conditions :  

- « Les construction et installations à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 
produits agricoles » ; 

-  « [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques, activité agro-touristique, etc.) à condition de constituer une activité accessoire à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole. ».  

Ces éléments sont en accord avec la prescription 12.  

Prescription n°13 : Autoriser le 
changement de destination pour 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 
Cantal  

Le PLUi souhaite la réhabilitation de bâtiments agricoles désaffectés (granges, anciens corps de ferme, burons...) 
notamment pour maintenir le patrimoine montagnard, et leur réutilisation pour des projets de diversification. Au 
niveau du règlement graphique, 113 bâtiments sont concernés par la prescription surfacique « Bâtiment en zone 
A et N pouvant faire l'objet d'un changement de destination » permettant ainsi des leviers de conservation de ce 
patrimoine.  

Par ailleurs, en zonage agricole et naturel, le maintien du patrimoine est aussi possible en autorisant la 
« ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜ όōǳǊƻƴΣ ōŞŘŞƭŀǘ Ŝǘ ƭƻƎŜ Ł ŎƻŎƘƻƴύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les extensions limitées de bâtiments d'estive existants, dans un objectif de protection et de mise en valeur du 
patrimoine montagnard et lorsque la destination est liée à une activité professionnelle saisonnière ».  

1.1.4. Soutenir le 
développement des 
pratiques 
agroécologiques 

Prescription n°14 : Protéger les 
structures bocagères au sein de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭ 

La protection du foncier agricole se définit aussi par une protection des milieux agropastoraux et de leurs 
composantes : maillages bocagers, landes, pelouses.  

Du règlement une sur-ǘǊŀƳŜ ζ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŦŜǊƳŞŜǎ 
incluses dans les zonages naturalistes, des forêts anciennes et des groupements de haies. 

Par ailleurs, au sein des OAP, des dispositions portent sur le maintien et le développement des franges végétales, 
de nombreuses mesures instaurent la plantation de haie champêtre ou cordons boisés le long des franges 
agricoles permettant ainsi de contribuer à une densification de ce réseau de haie.  

Les bosquets et haies à enjeux sont identifiés et mentionnés à titre informatif dans les OAP. 

1.1.5. Soutenir le 
développement de la 
filière agro-alimentaire 

Prescription n°15 : Permettre le 
maintien et le développement 
des outils de transformation 

[Ŝ t[¦ƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ En zone A, le 
règlement permet notamment « les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le 
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agro-alimentaire présents sur le 
territoire  

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ». Le PLUi est donc compatible avec la prescription n° 15 du SCoT. 

1.1.6. Développer les 
circuits courts 
alimentaires et 
valoriser les 
productions locales 

 Le PLUi de Hautes Terres Communauté souhaite mettre en valeur les filières traditionnelles, à taille humaine, 
durables et qualitatives. Il encourage la diversification agricole et le développement des circuits courts 
alimentaires. 5ŞǘŀƛƭƭŞ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ мн Ŝǘ мрΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

1.1.7. Favoriser la 
qualité architecturale, 
environnementale et 
paysagère des 
bâtiments agricoles  

Prescription n°16 : Définir des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère des bâtiments 
agricoles  

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 
όŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎύ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ Au sein du règlement des zones agricoles, des prescriptions relatives à la volumétrie, 
aux toitures ou aux façades sont définies. Le règlement incite également à ce que les constructions soient 
compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages naturels ou urbains, ainsi 
ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ainsi de conserver une qualité des paysages ruraux.  

Concernant les constructions plus anciennes, les murets de soutènement existants en pierre ainsi que les 
constructions traditionnelles sont protégés impliquant une restauration en cas de dégradation.  

1.2 Développer un tourisme vert, durable, intégré, à partir des ressources naturelles, patrimoniales et culturelles du territoire 

1.2.1. Soutenir les 
démarches collectives 
de labellisation et de 
projet 

Prescription n°17 : Soutenir les 
démarches collectives de 
planification touristique  

Les dispositions du PLUi permettent de développer les activités de pleine nature « tourisme 4 saisons » ; 

Au niveau du règlement graphique, le soutien des démarches collectives de planification touristiques se traduit 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ό¦ǘΣ ¦[Σ 
Us, Ud, 2AUc, 2AUt, NL, Nt). Ces zƻƴŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 
loisirs όǾƛƭƭŀƎŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ΧύΣ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de logements.  

1.2.2. Valoriser les 
grands paysages et 
espaces 
emblématiques du 
territoire 

Prescription n°18 : Valoriser les 
grands paysages emblématiques 
et les sites touristiques  

Le PLUi a été établi en portant une attention particulière à la préservation et la valorisation des grands paysages 
emblématiques, des milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard ainsi que des sites 
touristiques de son territoire. Comme mentionné en regard de la prescription n°17, des zonages sont mis en place 
afin de favoriser le développement et la mise en valeur de ces sites. Ils représentent 9 % du PFU soit un total de 
13,1 ha spécifiquement orientés vers le tourisme.  

Par ailleurs, le PFU non dédié au développement touristique a été défini de manière à ne pas porter atteinte à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΦ 

La maitrise de la fréquentation touristique se traduit par le choix et la délimitation des zones spécifiquement 
ŘŞŘƛŞŜǎ όŎŦΦ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ 
liaison douce, de cheminement piétons ou de parking près de sites ou communes touristiques. 

Prescription n°19 : Maitriser les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la fréquentation touristique  

1.2.3. Développer les 
mobilités et les 

Prescription n°20 : Identifier et 
valoriser les itinéraires et 

En lien avec la valorisation des sites emblématiques du territoire, Hautes Terres Communauté souhaite 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ƴƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
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aménagements 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘƻǳŎŜ 

ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ 
touristique  

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Řǳ ǘǊŀƛƭΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻΦ 

Les itinéraires mentionnés ci-dessus ont vocation à soutenir ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
pratiques sportives de pleine nature telles que la randonnée pédestre, cycliste et équestre (liaison douce), 
raquettes, traineaux, ski de randonnée, etc.  Tout en veillant à la cohabitation des différents usages (accès des 
engins motorisés, pratiques de la chasse et de la pêche, etc.). 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜ όt[wύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
randonnée et promouvoir les itinéraires de randonnée et promouvoir les itinéraires de randonnée sur un 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ Iŀutes Terres Communauté, incluant des sites phares comme celui de la 
station de ski du Lioran. Ce projet relève de la compétence de Hautes Terres Communauté, qui gère et entretient 
ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜurs des parcours sécurisés et adaptés.   

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!tΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǎƛǘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǎŜ 
raccordant au réseau existant sont aussi réfléchis. Des prescriptions de végétalisation, de pérennisation du petit 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴatériaux perméables sont listées.  

Prescription n°21 : Anticiper les 
mobilités de demain  

[Ŝ t[¦ƛ ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΦ 
Cela se traduit dans les règlements écrits par des prescriptions notamment sur les stationnements des cycles, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ réservés pour la création, renforcement et sécurisation de la liaison douce permettant 
de relier Le Lioran à Massiac ou encore des trames de cheminement doux dans les OAP. Une OAP sectorielle « 
Mobilités-Gare » permet donc de structurer et valoriser les espaces urbains à proximité des gares, développer 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

Prescription n°22 : Structurer une 
ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-
caristes  

La zone Ut correspond aux secteurs dédiés aux activités touristiques et de loisirs (Villages vacances, campings, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ΧύΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ  

La zone Ut est un secteur à vocation touristique dans laquelle sont autorisés : les hébergements hôteliers et 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ŀǳ ǇŀǊŎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƻǳ ŀǳ 
village de vacances classé en hébergement léger. Ce zonage est compatible avec la prescription n°22.  

Quel que soit le zonage, les installations de caravane et la pratique du camping en dehors des terrain aménagés 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмфΦ  
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1.2.4. Permettre la 
réalisation des grands 
projets touristiques 

Prescription n°23 : Anticiper les 
besoins de grands projets et 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
des opérations et équipements 
touristiques  

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ό¦ǘΣ bǘΣ 
2AUc, 2AUt), comptabilisant environ 9,н Ƙŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ 
possible dans la majorité des zones urbaines (Ua, Ub, Ut), diversifiant les opportunités en la matière et permettant 
ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ dans les bourgs.  

/ƛƴǉ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ 
règlements écrits et graphiques répondent aux enjeux du développement touristique par le biais des zonages 
spécifiques mentionnés ci-dessus.  

Prescription n°24 : Soutenir et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
station du Lioran 

[Ωh!t Řǳ [ƛƻǊŀƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ h!t ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ h!t ǾƛǎŜ Ł encadrer et permettre le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ζ [Ŝ [ƛƻǊŀƴ нлрл η ǉǳƛ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
valorisation des espaces et le fonctionnement urbain de la station, les mobilités en lien avec la gare et la 
connexƛƻƴ ŀǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩh!t ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ŘΣ ¦ǎΣ ¦[Σ b[Σ bǎ Ŝǘ bΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
prendre en compte les particularités du Lioran notamment en matière de qualité architecturale et paysagère au 
sein des zones à vocation touristiques. 

Prescription n°25 : Soutenir et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƭ 
de Prat de Bouc  

[Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ƴƻǊŘƛǉǳŜ ŘŜ tǊŀǘ ŘŜ .ƻǳŎ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ !Ŧƛƴ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ό¦ǘΣ ¦[Σ bΣ bǎύ Ŝƴ 
considération des possibles évolutions. 

Prescription n°26 : Soutenir et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
station thermale de Chaudes-
Aigues  

[Ŝ t[¦ƛ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Prescription n°27 : Soutenir et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ 
nordique de Saint-Urcize 

Prescription n°28 : Soutenir et 
permettre la valorisation du Site 
Garabit-Gorges de la Truyère  

Prescription n°29 : Soutenir et 
permettre la valorisation des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ 
Lanau et Sarrans  
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Prescription n°30 : Soutenir et 
accompagner le projet du Grand 
Site de France Puy Mary Volcan 
du Cantal  

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜs considérés comme « vitrine » du territoire dont 
le projet du Grand Site de France Puy Mary Volcan du Cantal fait partie. Il est retenu comme site préservé 
imposant une gestion maitrisée de son attractivité touristique (aménagements spécifiques, animations dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ 

1.2.5. Poursuivre le 
maillage et la mise en 
valeur des sites de 
proximité 

Prescription n°31 : Poursuivre les 
actions de mise en valeur des 
sites de proximité  

Le PLUi poursuit la protection et la mise en valeur du patrimoine naturel et bâti, notamment par le biais de 
prescriptions surfaciques :  

- 57 localisations de « ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
architectural (article L.151-19 du CU) » ;  

- 5 « ǎƛǘŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ (article L.151-19 du CU) ».  

/ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǎǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ омΦ  

1.2.6. Accompagner la 
mutation et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques ŘΩ 
« excellence 
environnementale » 

Prescription n°32 : Développer et 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques  

¦ƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de nouveaux habitants, se traduisant notamment par un encouragement à la montée en gamme des 
hébergements touristiques, la diversification de ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-car. 

¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ [ƛƻǊŀƴ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
développement de la station, en lien avec le schéma directeur prospectif « Le Lioran vision 2050 » 

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ό¦ǘΣ bǘΣ н!¦ŎΣ н!¦ǘΣ¦[Σ ¦ǎΣ ¦ŘΣ b[ύΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ (villages vacances, campings, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Χύ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ он Ŝǘ ооΦ LƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
énergétiques inscrites dans le règlement desdites zones en accord avec la prescription 32.   

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜΣ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 
citées ainsi que dans la majorité des zones urbaines (Ua, Ub, Ut), localisées en grande partie au niveau des bourgs 
ou des hameaux anciens.  

Dans le cadre du réseau des campings de Hautes Terres Communauté, animée par Hautes Terres Tourisme les 
projets de constructions/installations des campings sont bien autorisés au sein des zones Ut et Nt du PLUi, sous 
réserve que les projets soient bien locŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ό¦ǘκbǘύ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
situés en dehors des sur-ǘǊŀƳŜǎ ζ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ttwƛ ηΣ ζ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η Ŝǘ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ η 
notamment. 

Enfin, 9 % du PFU, soit un total de 13,1 ha, sont spécifiquement orientés vers le tourisme, permettant ainsi le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

Prescription n°33 : Objectifs de la 
politique de réhabilitation de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

Prescription n°34 : Permettre la 
requalification et la 
modernisation des campings du 
territoire  
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1.3. Consolider et développer les filières et les savoir-faire 

1.3.1 Soutenir les 
démarches collectives 
de valorisation de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 

 Sans objet dans le PLUi. 

1.3.2. Pérenniser et 
dynamiser la filière 
bois locale 

Prescription n°35 : Poursuivre et 
organiser le développement des 
activités sylvicoles  

Le PLUi de Hautes Terres Communauté souhaite renforcer les filières locales du territoire et poursuive le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎŜƭŀ ǇŀǎǎŜ : 

- Pérenniser et dynamiser la filière bois locale : maintenir et/ou développer les constructions et 
installations nécessaires aux activités sylvicoles, valoriser les métiers du bois et les savoir-faire locaux 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Υ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-
énergie 

5ŞƧŁ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǎŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ ǊŀƛǎƻƴƴŞΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
dans une stratégie « Énergie renouvelable » territoriale notamment pŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƭƻŎŀƭ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ. 

1.3.3. Valoriser la 
gestion durable et 
préserver la 
multifonctionnalité de 
la forêt 

Prescription n°36 : Préserver la 
biodiversité forestière  

Le territoire de Hautes Terres Communauté est couvert à 46,2 % par un zonage naturel limitant ainsi les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Le ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǊ-trame « réservoirs de biodiversité », des forêts 
fermées incluses dans les zonages naturalistes, des forêts anciennes et des groupements de haies, dont leur 
préservation est déjà assurée par cette sur-trame. 

1.3.4. Pérenniser et 
dynamiser la filière 
pierre locale et ses 
savoir-faire 

Prescription n°37 : Assurer les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et la pérennité de la filière pierre  

Le PLUi décline une prescription surfacique spécifique « Secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du 
sous-sol (article L.151-34 2° du CU) » permettant le classement ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрф Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ Ǿeiller à la pérennité des carrières et à leurs capacités pour un 
ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ όƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΧύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
(préservation des sites paysagers remarquables et emblématiques du territoire) et environnementaux (réservoirs 
de biodiversité et zones humides), et en évitant les nuisances significatives. 

1.3.5. Soutenir la 
structuration de 
filières locales de 
valorisation des 
déchets 

Prescription n°38 : Gérer les 
déchets à la source et 
développer les filières de 
valorisation  

La majorité des OAP sont localisées au niveau des bourgs ou hameaux, optimisant ainsi les conditions de collecte 
et de gestion des déchets.  

¦ƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩévolution de la déchetterie de 
Massiac au regard des évolutions règlementaires et de la mise en sécurité des usagers. La déchetterie doit ainsi 
contribuer à une valorisation optimale des déchets avec un travail permanent de recherche de nouvelles filières 
de reprise, en priorité locales. Évolutive, la déchetterie fera face à une éventuelle évolution du nombre de flux 
triés. 
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мΦпΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

1.4.1. Favoriser la 
mixité fonctionnelle au 
sein du tissu urbain 

Prescription n°39 : Privilégier 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques au sein du tissu 
urbain  Le PLUi cible le développement du secteur économique de gros commerces au droit des zones industrielles déjà 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique du territoire vers les pôles structurants et à proximité des 
axes routiers principaux. 

Les commerces de plus petites tailles sont ciblés dans les pôles relais et ruraux au niveau des centres bourgs afin 
ŘΩȅ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ό¦ŀΣ ¦ōΣ ¦ŀǾΣ ¦ŀǇύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦Ŏ ŎƛōƭŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όŎŦΦ 
prescription 2). 

Un linéaire de protection des commerces et des services est mis en place afin de préserver la continuité 
marchande et de services et pour valoriser la diversité commerciale à Murat, Massiac, Neussargues-Moissac, 
Marcenat et Allanche. 1.4.2. Maintenir un 

paysage commercial 
équilibré 

 

Prescription n°40 : Assurer une 
offre commerciale de proximité  

 

 

Prescription n°41 : Assurer la 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale  

 

 

Prescription n°42 : Maitriser le 
développement et la qualité des 
aménagements des zones 
commerciales et des zones 
mixtes  

Au sein des OAP, les zones à vocation économique sont régies par de nombreux critères qualitatifs promouvant 
ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ 
préservation des éléments environnementaux est recommandée.  

мΦпΦоΦ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
offre immobilière et 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ 
le territoire 

Prescription n°43 : Assurer une 
offre foncière adaptée pour le 
développement économique du 
territoire  

 

Le développement économique se fait majoritairement au niveau des zones déjà existantes (cf. prescription 6) 
ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ уΦпф Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ όм!¦ȅ Ŝǘ н!¦ȅύ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩh!t ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ό¦ǇǾ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ bǇǾ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻōŞǊŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
panneaux sur toiture ou en ombrière sont proposées.  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦ȅ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ aŀǎǎƛŀŎ ζ [Ŝ /ƻƭƻƳōƛŜǊ ηΣ aǳǊŀǘ ζ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛȄ ƧƻƭƛŜ η 
et Neussargues-Moissac « Les Canals ». 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ όǇǊŜǎŎription 39).  

Prescription n°44 : Promouvoir et 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques existantes  



Elaboration du PLUi ς Évaluation environnementale 
Hautes-Terres Communauté 

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          19 

1.4.4. Rechercher une 
qualité 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Prescription n°45 : Favoriser la 
qualité environnementale des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

Pour le PFU à vocation économique, le PLUi a ciblé des secteurs présentant des réseaux déjà en place ou dont la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΦ aŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ пнΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
environnementale et intègrent notamment des espaces verts. Dans le règlement, il est mentionné que la gestion 
des eaux usées se fera par raccordement au réseau collectif ou par la SPANC. La gestion des eaux pluviales est 
ŀǳǎǎƛ ŀōƻǊŘŞŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōilisation aussi faible que possible, ou par 
ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ Ŝǘκƻǳ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
(bassin de rétention).  

Le règlement prévoit des normes de stationnement de cycles pour toute nouvelle construction à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ȅΦ 

Par ailleurs, la création de cheminement doux sécurisé est réfléchie au sein des OAP afin de relier les zones entres 
elles, et avec les zones résidentielles. 

Prescription n°46 : Intégrer 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
ŘƻǳŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  
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Axe 2. Un territoire à haute qualité de vie préservant son identité et son caractère rural et valorisant ses ressources 
naturelles 

2.1. Mieux connaitre, valoriser et préserver la biodiversité du territoire 

2.1.1. Connaître, 
comprendre et 
intégrer la biodiversité 
dans les projets du 
territoire 

Prescription n°47 : Mobiliser et 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ connaissances 
ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό!.¢ύ 

[Ŝǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!.¢ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ h!t ¢±.Φ  

Le PLUi intègre les connaissances présentes sur le territoire, en tenant compte des zonages existants, complétées 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ 
de manière notable par le projet.  

Prescription n°48 : Préserver la 
biodiversité comme ressource 
pour le territoire, son attractivité 
et son développement  

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 
à la biodiversité. Le PFU a été déterminé en considération des enjeux environnementaux, notamment de la TVB. 
[Ŝǎ h!t ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ h!t ǎŜƳōƭŀƛǘ ŎǊƻƛǎŜǊ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭyser plus en détail les espèces et milieux 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛère concernée. Globalement, 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

2.1.2. Préserver la 
Trame Verte et Bleue 
(TVB) du territoire 

Prescription n°49 : Préserver et 
restaurer les continuités 
écologiques et les transposer aux 
échelles locales  

¦ƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢±. Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜǎ п Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
schéma de principe de la Trame Verte et .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. Řǳ t[¦ƛ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ¢±. Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-trames existantes au niveau du SCoT. Cette 
approche a été complétée par une analyse des grands types de milieux naturels et des principaux enjeux 
écologiques locaux mettant ainsi en évidence différents zonages naturels recoupant le territoire communautaire.  

[Ŝ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
composantes identitaires et structurantes des éco-paysages, dans la mesure où de nombreuses prescriptions 
surfaciques et linéaires sont présentes :  

- « /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
du CU) » ; 

- « Zone humide avérées ou inventoriées (article L.151-23 du CU) » ; 
- « Réservoir de biodiversité à protéger (article L.151-23 du CU) ».   

52,2% du territoire sont couverts par un zonage agricole et 46,2% par un zonage naturel permettant ainsi de 
favoriser la préservation de ces espaces.  
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Prescription n°50 : Mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9ǾƛǘŜǊ-
Réduire-Compenser (ERC) 

[ŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 9w/ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ł ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ :  

- tŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ;  

- Par la mise en place de mesures ERC au sein de chaque OAP.  

Prescription n°51 : Protéger les 
réservoirs de biodiversité de la 
¢±. ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sol adapté  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
incluant les réservoirs de biodiversité identifiés par la TVB. 

Ainsi, les OAP sont localisées hors de toute prescription surfacique relative aux réservoirs de biodiversité à 
ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ tC¦ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŀǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
interaction avec les zonages naturalistes, de sorte que des mesures ERC ont été prescrites dans le cadre de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ 
réglementaires concernées. 

Prescription n°52 : Préserver la 
fonctionnalité des corridors 
écologiques de la TVB  

La TVB du PLUi identifie deux grandes trames déclinées en 6 sous-trames :  

- pour la trame bleue Υ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ;  
- pour la trame verte : une trame des milieux thermophiles rocheux, une trame landes et pelouses, une 

trame milieux agro-ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  

Au sein de chaque sous-trame, des corridors ont été identifiés. Ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±. ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǾŞǊƛŦƛŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŜ 
constituent pas un obstacle aux continuités écologiques soulignées par ces corridors. 

Prescription n°53 : Préserver la 
fonctionnalité des corridors 
forestiers et bocagers  

Les corridors forestiers et bocagers ont été retranscrits dans la cartographie de la TVB, de façon linéaire, 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘƛŦŦǳǎŜΦ !ǳ ōŜǎƻƛƴΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tC¦Σ ƭŀ 
délimitation de ces corridors a été affinée. 

Les obstacles ont également été identifiés de façon spécifique. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±.Σ ŘŜ 
manière à favoriser la conservation. 

Prescription n°54 : Préserver les 
corridors à tendance 
thermophile  

Comme pour la sous-trame forestière, les milieux thermophiles ont été identifiés dans la TVB et les potentielles 
ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tC¦ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ type de milieux. En conséquence, le 
PFU a été adapté de sorte que les corridors, majoritairement surfaciques, ont été préservés. 

Prescription n°55 : Préciser les 
corridors aux abords des 
infrastructures routières 

Bien que les prérogatives du PLUi vis-à-vis des infrastructures de transport existantes soient limitées, les 
principaux obstacles aux continuités écologiques que ces linéaires constituent ont été cartographiés et pris en 
compte.  
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2.2. Promouvoir et protéger le patrimoine local et les paysages 

2.2.1. Des atouts 
paysagers et un 
patrimoine historique 
à préserver et à 
mettre en valeur 

Prescription n°56 : Maintenir 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
remarquables, emblématiques 
du territoire  

Le territoire de Hautes Terres Communauté est concerné par de nombreux enjeux paysagers, notamment dus à la 
présence de sites remarquables. De ce fait, certaines zones du PFU sont implantées au sein de ces secteurs, 
entraînant parfois des interactions potentielles avec les intérêts paysagers.  

Toutefois, une insertion paysagère a été réfléchie au sein de chaque OAP concernée pour réduire 
significativement tout impact. Un point de vigilance est émis vis-à-vis de certaines OAP au regard des impact 
paysager potentiels (ces éléments sont développés Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ h!tύΦ  

Prescription n°57 : Préserver et 
mettre en valeur les unités 
paysagères  

Dans les zonages naturels et agricoles qui couvrent la majorité du territoire, le règlement écrit précise que la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜ όōǳǊƻƴΣ ōŞŘŞƭŀǘ Ŝǘ ƭƻƎŜ Ł ŎƻŎƘƻƴύ Ŝǎǘ 
autorisée. Par ailleurs, les murs de soutènement existants en pierre seront préservés et restaurés dans ces zones.   

Afin de préserver les unités paysagères et le patrimoine, trois prescriptions surfaciques sont aussi présentes à cet 
égard :  

- tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU) ; 
- {ƛǘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU) ;   
- 9ǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōƻƛǎŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

Littoral (article 121-27 du CU).  

Ces éléments permettent la préservation des espaces agro-pastoraux et naturels, ainsi que le patrimoine associé. 

Prescription n°58 : Préserver les 
points de vue remarquables  

Le PLUi de Hautes Terres /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀ ŞǾƛǘŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ŎǊşǘŜǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tbw ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ [Ŝǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƻƴǘ 
ainsi préservés. 

Prescription n°59 : Valoriser la 
qualité et la diversité des 
patrimoines  

En complément des prescriptions surfaciques mentionnées en regard de la prescription 57, de nombreux 
monuments historiques, sites classés et inscrits sont présents sur le territoire. De surcroît, de nombreux bourgs 
remarquables sont identifiés par le PNR ainsi que le SCoT. Leur préservation passe par des zonages plus restrictifs 
Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ό¦ŀΣ ¦ō Ŝǘ ¦ŀǾύ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ  

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
visuelle de ces sites. Toutefois, certaines zones du PFU ont été définies dans des sites classés ou dans des 
périmètres de monuments historiques. Dans ce cas-ŎƛΣ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
hauteurs est exigée afin de ne pas impacter les vues.  

2.3. Concilier les activités humaines avec la qualité environnementale et la préservation du cadre de vie 

2.3.1. Assurer la 
qualité paysagère des 
aménagements 

Prescription n°60 : Inscrire 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
le site géographique  

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ /Ŝǎ 
ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǎǎŜȊ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
paysager de nouvelles constructions sera moindre. Toutefois, le PFU est également défini en dents creuses dans 
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les bourgs pouvant être urbanisés. À cet égard, les règlements imposent des critères architecturaux et esthétiques 
Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
traditionnelles des villages. 

Prescription n°61 : Définir les 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
maintenir les coupures éco-
paysagères 

[Ŝ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
la prescription « !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU) ».  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!tΣ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
espace végétalisé de type parc/jardin public est prévue.  

Prescription n°62 : Maintenir la 
qualité des entrées de villes et 
villages  

[Ŝǎ h!t ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎΦ 5ŀƴǎ 
ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
perception sur ces nouveaux sites depuis les axes. Par ailleurs, la gestion des stationnements est aussi traitée, 
notamment au travers de la mutualisation et des règles édictées dans la majorité des cas en termes de nombre 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ  

2.3.2. Assurer la 
qualité paysagère des 
infrastructures 

Prescription n°63 : Favoriser la 
qualité paysagère des 
infrastructures routières et 
ferroviaires  

[Ŝ t[¦ƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
d'élargissement de voie ou de création de cheminement doux.  

/Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
paysager ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎΣ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
n°63.  

2.3.3. Concilier la 
qualité 
environnementale et 
paysagère avec 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources du sous-sol 

Prescription n°64 : Assurer la 
maitrise du développement des 
ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources du sous-sol 

[Ŝ t[¦ƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-sol au travers 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ζ secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du sous-sol (article R.151-34 2° 
du CU) ». Celle-ci couvre les sites de carrières actuellement autorisées sur le territoire, avec des capacités 
importantes de production, à condition de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages et sans compromettre les possibilités de remise en état du site. Dans ces secteurs dédiés, sont admis les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrière, ou aux activités connexes de recyclage et de valorisation des matériaux inertes. 

En dehors des zones de prescription surfacique, concernant les autres gisements, notamment de granulat de 
ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 
naturelle. Ce classement préserve la ressource et ne compromet pas une éventuelle exploitation de carrière 
ultérieure, à travers une évolution future du PLUi, dès lors que les projets seront suffisamment définis et justifiés, 
y compris notamment du point de vue des enjeux environnementaux et paysagers à intégrer. 

  



Elaboration du PLUi ς Évaluation environnementale 
Hautes-Terres Communauté 

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          24 

2.4. Prendre en compte les risques et les nuisances 

2.4.1. Prendre en 
compte les risques 
naturels et 
technologiques présents 
sur le territoire 

Prescription n°65 : Intégrer la 
gestion des risques en amont 
du développement  

Le PLUi de Hautes Terres Communauté contribue à la prévention des risques naturels, en tenant compte 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ de 
ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ ŀǾŀƭΣ Ǿŀƭŀƴǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ identifiés en partie par une prescription surfacique « Limitation 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ttw ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-34 1° du CU) ».  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ όor PPRi) sont couverts par une prescription « secteur soumis 
à un aléa inondation (article R.151-34 1° du CU) », à raison de 14 communes.  

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ 
des enjeux (exposition des biens et des personnes).   

2.4.2. Prévenir le risque 
inondation 

Prescription n°66 : Préserver 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
régularisation des crues  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-23 du CU) sur environ 5% du territoire, interdisant toute 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ h!t ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀΦ 
{ŜǳƭŜ ǳƴŜ h!t όŁ aŀǎǎƛŀŎύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ł ŜƴƧŜǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŞǾƛǘŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ 
non-construite.  

2.4.3. Gérer les eaux 
pluviales 

Prescription n°67 : Limiter 
ƭΨƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
et gérer les eaux pluviales à la 
source  

Dans toutes les zones du PLUi, la gestion des eaux pluviales de toitures et de ruissellement est prise en compte au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
nature du sol le permettent, par un système de récupération et de stockage des eaux suffisamment dimensionné 
Ŝǘκƻǳ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ De plus, le raccordement au réseau public ou exutoire naturel est autorisé sous 
certaines conditions.  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!tΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
contribuent naturellement à limiter le débit de fuite des eaux pluviales.  

2.4.4. Prendre en 
compte le risque feu de 
forêt 

Prescription n°68 : Anticiper 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳ ŘŜ 
forêt  

Le risque feu de forêt est présent sur la majorité des communes de Hautes Terres Communauté, mais il est 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du risque feu de 
forêt en éloignant la majeure partie du PFU des zones à risque.  

Le PLUi ne fait pas obstacle à la réalisation des aménagements prévus dans le cadre du Plan Départemental de 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ όt5tC/LύΦ 

2.4.5. Anticiper les 
autres risques présents 
sur le territoire 

Prescription n°69 : Prévenir les 
autres risques naturels 
présents sur le territoire 
(avalanche, mouvement de 
terrain, séisme, radon et 
minier) 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ttw ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
communes du territoire (14). Par ailleurs, les aléas mouvement de terrain (cavités, retrait-gonflement des argiles) 
sont caractérisés sur le territoire avec un niveau variant de nul à fort.  

Les niveaux de risques naturels (Inondation, DƭƛǎǎŜƳŜƴǘκŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ŜǘŎΦΣ wŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ ǎŞƛǎƳŜΣ 
ǊŀŘƻƴ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜύ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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Le radon constitue un risque important de santé publique sur le territoire de Hautes Terres Communauté. Sur le 
territoire, 22 communes sont concernées par un risque important et 13 par un risque existant. 

Afin de réduire les enjeux, le PFU est majoritairement défini en dehors des secteurs soumis à ces aléas, et en 
particulier en aléa fort. Sur le secteur de Hautes Terres /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƭŜǎ h!t ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ 
faible ou moyen. Dans ces zones, les habitations devront respecter les prescriptions du PPR.   

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ζ secteur soumis à un aléa 
minier (article R.151-34 1° du CU) » concernant la commune de Laurie,. Afin de réduire le risque, dans cette zone, 
ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  

Le risque de séisme est présent mais classé de faible à modéré sur la totalité des communes. Les mesures 
nécessaires seront prises lors des constructions pour les communes présentant un aléa « moyen » conformément 
à la règlementation en vigueur.  

Prescription n°70 : Assurer la 
prévention des risques 
technologiques  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
zones soumises à un risque industriel.  

Sur le territoire le risque de rupture de barrage est aussi identifié sur une seule commune. Le PFU est 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
dédiés aux installations touristiques ou aux équipements collectifs.  

2.4.6. Limiter les 
nuisances et les 
pollutions 

Prescription n°71 : Limiter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
aux nuisances sonores  

Les zones à urbaniser à vocation résidentielle définies par le PLUi sont majoritairement localisées hors des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ 
ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ  

Prescription n°72 : Préserver 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
situés à proximité des activités 
sources de nuisances  

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ ŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
installations en appliquant un périmètre de réciprocité de 50 m autour des bâtiments agricoles, conformément 
aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), interdisant toute nouvelle construction établie par 
des tiers. Ce recul est élevé à 100 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Par ailleurs, la présence de la prescription « Secteur de protection contre les nuisances industrielles (article R.151-
31 2° du CU) η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳΦ   

Prescription n°73 : Prendre en 
compte les sites et sols pollués 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻƭǎ ό{L{ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ tC¦ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ  

Un site est concerné sur Hautes Terres Communauté sur la commune de Murat : ƭΩζ ancienne usine à gaz », 
parcelle AB215 (Ub). 

Les SIS devront être indiqués sur les documents graphiques et annexes pour être en accord avec la prescription.  
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2.5. Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques 

2.5.1. Préserver les 
milieux récepteurs 

Prescription n°74 : Articuler le 
développement urbain et 
touristique avec la capacité des 
réseaux et des milieux 
récepteurs  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ 
des réseaux humides et des dispositifs suffisamment dimensionnés et conformes : 

- conformité vis-à-vis des dispositions de la Directive communautaire n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 9ŀǳȄ wŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ¦ǊōŀƛƴŜǎ ό9w¦ύ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩassainissement collectif ; 

- ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif pour les secteurs non desservis par les 
réseaux collectifs. 

En outre, 2 secteurs prioritaires vis-à vis de la qualité des eaux distribuée et de la quantité insuffisante de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ 
ό{5!9tύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜ όǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀǊǎŜƴƛŎ Ŝǘ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ-Saint Bonnet-Cheylade (non-conformité bactériologique).   

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  

{ƛ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ 
être subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 

Prescription n°75 : Préserver 
les infrastructures écologiques  

Cf. prescription 14 

2.5.2. Assurer une 
gestion durable et 
équilibrée de la 
ressource en eau et des 
milieux aquatiques 

 

Prescription n°76 : Préserver la 
ressource en eau et sécuriser 
la ressource en eau potable  

[Ŝ tC¦ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ  

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!w{ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴ Ǿƛǎ-
à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
disponible. 

Prescription n°77 : Dispositions 
de protection de la ressource 
en eau spécifiques aux SAGE 

Le PLUi respecte les prescriptions du SAGE Alagnon, du SAGE Haut-Allier ainsi que du SAGE Dordogne Amont. La 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ prescription. 

Prescription n°78 : Protéger les 
zones humides  

La protection des zone humides par le PLUi est assurée par le biais de la prescription surfacique « Zone humide 
inventoriée (article L.151-23 du CU) » qui couvre quasiment 5 % du territoire du département du Cantal.  

Afin de protéger les zones humides, le PFU est défini en majorité hors des zone humide inventoriées ou 
prospectéesΦ tƻǳǊ ƭŜ tC¦ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ǇǊŞǘŜƴŘǳƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ŘƻǳǘŜΣ ƻǳ ǎƛ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ou infirmé, des investigations seront requises 
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ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
végétation et pédologique. Le cas échéant, une compensation devra être réalisée conformément aux dispositions 
du SDAGE Adour-Garonne ou du SDAGE Loire Bretagne, ainsi que les dispositions des SAGE Alagnon, Haut-Allier et 
Dordogne Amont. 

[Ŝ {LD![Σ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ {!D9 !ƭŀƎƴƻƴ ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ /w9·9/h ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides sur son territoire afin de permettre un diagnostic scientifique sur lequel appuyer les prescriptions 
ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe sur le territoire du SAGE. 

Prescription n°79 : Préserver et 
restaurer le bon 
fonctionnement des cours 
ŘΩŜŀǳ  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
motifs bien précis όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩ999Σ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴκƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
risques).  

Le PLUi respecte ainsi les prescriptions du SAGE Alagnon.  

2.5.3. Encadrer 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Prescription n°80 : Préserver la 
qualité des berges des plans 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл ha  

[Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛΣ ǇŀǊ 
une prescription surfacique « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
paysager (article L.151-23 du CU) », sauf pour les opérations relevant des articles L.122-12 et L.122-13 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Prescription n°81 : Encadrer la 
création de nouveaux plans 
ŘΩŜŀǳ  

¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł Cƻƴǘ ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t Řǳ [ƛƻǊŀƴΦ 

Axe 3. Un territoire acteur de sa transition énergétique 

3.1. Lutter contre le gaspillage énergétique 

3.1.1. Amplifier les 
actions menées en 
faveur de la rénovation 
énergétique du bâti, 
public et privé, et des 
équipements publics 

Prescription n°82 : Permettre 
la rénovation énergétique pour 
limiter les consommations et 
favoriser le confort thermique  

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ Ǿƛǎ-à-vis de la rénovation énergétique des bâtiments sont restreintes. 
Néanmoins, le PLUi de Hautes Terres Communauté acŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
de rénovation urbaine en fixant un objectif à terme de remise sur le marché de 400 logements vacants et en 
encourageant les propriétaires occupants / bailleurs à la réhabilitation et à la rénovation de leurs logements.  

3.1.2. Assurer la 
performance 

Prescription n°83 : Réduire les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻ-suffisance 

Le PLUi traduit cette prescription en localisant la majorité des nouvelles zones à urbaniser à proximité des centres 
bourgs ou dans des zones desservies par des mobilités alternatives.  
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énergétique des 
nouvelles opérations 

énergétique des nouvelles 
opérations  

[Ŝǎ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
compactes.  

3.2. Produire des énergies renouvelables avec un retour de valeur ajoutée pour le territoire, dans le respect du patrimoine naturel, paysager et de 
ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

3.2.1. Soutenir et 
encadrer le 
développement raisonné 
des petites installations 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables 

Prescription n°84 : Permettre 
le développement des énergies 
renouvelables destinées à 
ƭΩŀǳǘƻ-suffisance énergétique 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
esthétique vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǊǳǊŀƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴύ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ  

Par ailleurs, le règlement écrit autorise les ombrières photovoltaïques sur les aires de stationnement, à condition 
ŘϥǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ŀΣ ¦ōΣ ¦ŎΣ ¦ŀǾΣ ¦ŜΣ ¦ǘΣ ¦ȅΣ м!¦ŎΣ !Φ 

 

3.2.2. Soutenir et 
encadrer le 
développement raisonné 
et territorial des grands 
projets de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

Prescription n°85 : Veiller à 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 
paysagère et 
environnementale de tout 
projet de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
industrielles  

Dans le cadre du PLUi, la Communauté de communes souhaite prôner la sobriété énergétique et optimiser le mix 
de production. Le zonage Npv (Zone naturelle dédiée à l'implantation de centrales photovoltaïques au sol) permet 
ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
(TVB, sites classés ou inscrits et grands paysages).  

De plus, lŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ζ constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs et services publics » et sont admises à ce titre dans les zones 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘŀŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et paysagers.  

Pour terminer, les ombrières photovoltaïques sont aussi admises sur les aires de stationnement sous réserve 
ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ  

Prescription n°86 : Encadrer 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
photovoltaïques en vastes 
toitures  

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
coloration et le calepinage).  

Prescription n°87 : Encadrer 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ 
photovoltaïques au sol 

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оф ha, identifié au 
regard des projets connus (cf. prescription 85).  

Prescription n°88 : Poursuivre 
le développement de la 
production de chaleur 
renouvelable 

Le PLUi encourage, dans son PADD, le développement de la filière bois-ŞƴŜǊƎƛŜΦ !ǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ 
défini dans le règlement écrit du PLUi. Toutefois, les équipements de production de chaleur renouvelable sont 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
zones Ue, 1AUe et 2AUe, en veillant à leur insertion architecturale et paysagère. 
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Prescription n°89 : Encadrer 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
éoliens  

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ bŜƻƭ ζ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ » 
couvrant 671 ha. Le règlement écrit précise que les projets doivent être compatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel ils sont implantés et ne pas porter atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Prescription n°90 : Développer 
la valorisation énergétique des 
déchets et la méthanisation  

!ǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ 
ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό¦ŜΣ м!¦Ŝ Ŝǘ н!¦Ŝύ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΨƛƳǇƭantation en veillant à leur insertion architecturale et paysagère. 

Par ailleurs, le règlement écrit de la zone A admet les constructions et installations nécessaires à l'exploitation 
agricole. Sans que la méthanisation soit mentionnée, les installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ 

Prescription n°91 : Concilier la 
production hydroélectrique 
avec les enjeux écologiques, 
paysagers et touristiques  

Cette prescription du SCoT fait référence aux installations de production hydroélectrique existantes, pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

Prescription n°92 : Permettre 
la réalisation de nouvelles 
infrastructures de distribution 
Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

!ǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ 
équipements collectifs et services publics, autorisées dans toutes les zones du règlement. 

3.3. Dispositions spécifiques aux PNR 

 
Prescription n°93 : Dispositions 
spécifiques aux projets ENR 
dans le PNR Aubrac  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

Prescription n°94 : Dispositions 
spécifiques aux projets ENR 
dans le PNR des Volcans 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 

Les dispositions de la Charte du PNR devront être respectées par tout projet qui se développerait ultérieurement 
dans ce périmètre. 

оΦпΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

 

Prescription n°95 : Mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
conception bioclimatique dans 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Le PLUi ne traite pas particulièrement la conception bioclimatique, mais : 

- prescrit que toute construction doit être raccordée au réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; 

-  recommande de recycler les eaux pluviales et/ou de les infiltrer dans le sol, lorsque la nature du sol et la 
configuration de la parcelle le permettent ; 
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-  ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ŘŜǎ 
fins non domestiques. 

 

Prescription n°96 : Atténuer 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!tΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
végétalisés sont prescrits dans de nombreux cas. Par ailleurs, la végétalisation des aires de stationnement est 
aussi recommandée afin de réduire les sǳǊŦŀŎŜǎ ōƛǘǳƳŞŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ƞƭƻǘ ŘŜ 
chaleur en accord avec la prescription n°96.  

!ȄŜ пΦ 5Ŝǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

пΦм {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ 

4.1.1. Mettre en 
cohérence et développer 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

Prescription n°97 : Penser la 
cohérence des projets urbains 
et des projets touristiques avec 
la desserte existante et 
envisagée  

Le PLUi souhaite favoriser le développement des mobilités touristiques pour desservir les différents sites 
touristiques et sites de pratiques sportives et de pleine nature. Pour se faire il est souhaité la dynamisation de la 
gare du Lioran afin de déployer une véritable liaison entre la gare et les autres pôles de la station et favoriser la 
mixité fonctionnelle.  

4.1.2. Valoriser les gares 
du territoire pour les 
affirmer comme pôles 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ 

Prescription n°98 : Conforter la 
multimodalité des gares du 
territoire  

Le PLUi souhaite développer une plate-forme multimodale en lien avec la valorisation des emprises foncières 
ferroviaires des gares du Lioran, de Massiac, de Murat et de Neussargues-Moissac.  

Prescription n°99 : Valoriser le 
foncier ferroviaire  

Les gares de Massiac, Murat, Neussargues-Moissac et du Lioran sont concernées par des OAP visant à développer 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
les espaces non utilisés en ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

4.1.3. Planifier et 
aménager des 
infrastructures et des 
outils nécessaires au 
développement des 
mobilités actives 
alternatives à la voiture 
individuelle 

Prescription n°100 : 
Développer les aménagements 
en faveur des modes de 
déplacements doux  

Le PLUi souhaite dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ tƻǳǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
emplacements réservés sont dédiés à la création de cheminements doux.  

À une échelle plus locale, de nombreuses OAP intègrent elles aussi la création de cheminement doux.  

Prescription n°101 : 
Développer le covoiturage  

Le PLUi souhaite encourager les modes de transports alternatifs et promouvoir les aménagements permettant les 

déplacements mutualisés. Les OAP des gares de Massiac, Murat, Neussargues-Moissac et du Lioran prévoient la 

mise en place de places de stationnement réservées au covoiturage.  

4.2 Développer des solutions de « démobilité » 

4.2.1. Mailler le 
territoire de services de 
proximité ou itinérants 

Aucune prescription nôest 
définie.   
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4.2.2. Développer les 
solutions de 
dématérialisation 
adaptées au territoire 

Cf. Axe 5  

4.3 Anticiper les projets routiers structurants qui participeront au développement du territoire 

4.3.1. Intégrer les projets 
routiers dans les choix 
de planification 

Prescription n°102 : Intégrer 
les projets routiers dans les 
choix de planification 

Le PLUi de Hautes Terres Communauté prend en compte les projets routiers connus en définissant des 
emplacements réservés à cet égard.   

4.3.2. Assurer la qualité 
des infrastructures 
routières 

Prescription n°103 : Anticiper 
les mobilités de demain  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 

Prescription n°104 : Veiller à la 
qualité paysagère, 
environnementale et 
territoriale dans les choix de 
traces  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 

пΦп tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻƭǘƛƴŜǎ 

 
Prescription n°105 : Pérenniser 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻƭǘƛƴŜǎ  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ  

Axe 5 : Bien-vivre ensemble sur le territoire 

рΦм tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ζ ŘǳǊŀōƭŜ η 

5.1.1. Assurer la 
diversification et la 
qualité du parc de 
logements 

Prescription n°106 : Diversifier 
la typologie de nouveaux 
logements  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲнΦм Řǳ t!55 ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ 
sur le territoire et de répondre à un enjeu de mixité sociale et intergénérationnelle. 

À cette fin, chaque OAP à vocation résidentiel précise les formes de logement à privilégier dans le cadre de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇǳǊǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ  

Prescription n°107 : Favoriser 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 
les catégories de population  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦм Řǳ t!55 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ŘŞŦƛ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements diversifiée et qualitative permettant de répondre à un enjeu de mixité sociale et intergénérationnelle. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
pour la station du Lioran.  
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5.1.2. Mobiliser et 
réduire le parc vacant et 
ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
indigne 

Prescription n°108 : Répondre 
aux besoins de logement en 
réduisant la vacance et en 
ǊŞǎƻǊōŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ  

[Ŝ t[¦ƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мр ŀƴǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ 
de 185 logements vacants (soit 23 % des logements vacants identifiés dans le territoire), sur la base des données 
LOVAC 

Cet objectif est cohérent à celui du SCoT (800 logements identifiés). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
ou dispositifs spécifiques). 

Prescription n°109 : Favoriser 
la revitalisation des centres 
bourgs  

Les prérogatives du PLUi sont limitées vis-à-vis de cette orientation. Le règlement du PLUi favorise la mixité des 
fonctions (résidentielle, commerciale, services) dans les bourgs. Murat, Massiac, Allanche et Neussargues-Moissac 
sont « Petites Villes de Demain ηΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ-ƎǳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

5.1.3. Conforter les 
centralités communales, 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain et assurer la 
continuité de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Prescription n°110 : Définir le 
potentiel de densification 
urbaine  

Au sein des Pôles urbains secondaires, le PLUi prévoit 13 % du potentiel foncier urbanisable en dents creuses et 10 
% en extension. Au sein des Pôles relais, ces proportions sont respectivement de 16 % et 13 %. Enfin, dans les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ну ҈ Ŝǘ нл ҈Φ 

Prescription n°111 : Identifier, 
renforcer et prioriser le 
développement urbain sur les 
centralités communales  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦм Řǳ t!55 ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ η Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
tache urbaine. 

Le zonage du PLUi est établit en prenant en compte les enveloppes urbaines existantes afin de concentrer 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

5.1.4. Prendre en 
compte les dispositions 
de la loi Montagne pour 
le développement 
urbain 

Prescription n°112 : Organiser 
le développement urbain en 
respectant le principe de 
continuité  

9ƴǾƛǊƻƴ рт ҈ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Řǳ t[¦ƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
continuité du bâti existant. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ по ҈ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ǘƻǘŀƭΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
et/ou en continuité du bâti existant. 

 

5.1.5. Promouvoir une 
architecture valorisant 
les spécificités du 
territoire 

Prescription n°113 : 
Promouvoir la qualité 
architecturale, paysagère et 
urbaine et la bonne intégration 
des constructions dans leur 
environnement  

 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ƛ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
bonne intégration dans le paysage urbain. Des dispositions spécifiques sont également définies pour certains 
secteurs ou certains types de construction. Sauf cas particulier lié au voisinage de sites patrimoniaux à enjeu, les 
ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ƴΩŜƳǇşŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
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5.2 Prendre en compte les dispositions de la loi Littoral 

 

Prescription n°114 : Conditions 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans les communes littorales  

Le PLUi ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Prescription n°115 : 
Détermination des critères 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbanisés  

Prescription n°116 : Respecter 
la bande littorale de 100 
mètres  

Prescription n°117 : Limiter 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
proches du rivage 

Prescription n°118 : Préserver 
les espaces remarquables du 
littoral  

Prescription n°119 : Préserver 
les espaces naturels présentant 
le caractère de coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Prescription n°120 : Encadrer 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
de terrains de camping  

Prescription n°121 : Préserver 
les ensembles boisés 
significatifs  
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рΦоΦ DŀǊŀƴǘƛǊΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴs 

5.3.1. Maintenir une 
diversité suffisante de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǇŀǊ ƭŜ 
maillage du territoire en 
maisons de santé 

Prescription n°122 : Pérenniser 
et développer le maillage de 
maisons de santé  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦо Řǳ t!55 ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞŜǎ Ŝǘ Ł 
conforter les maisons de santé.  

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ όǎŀǳŦ ¦ƧΣ ¦ǘ Ŝǘ ¦ȅύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 
ainsi que d'équipements recevant du public. 

 

5.4. Favoriser un maillage cohérent de points ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

5.4.1. Conforter le 
maillage du territoire en 
services innovants 

Prescription n°123 : Conforter 
le maillage des maisons de 
services  

Cf. prescription n°122 

5.4.2. Permettre la 
réalisation de nouveaux 
équipements 
structurants 

Prescription n°124 : Anticiper 
et programmer les besoins de 
nouveaux équipements  

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦо Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. 

Dans le règlement, les zonages Ue et 2AUe sont dédiés à la consolidation et/ou la réalisation de tels équipements. 
tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΣ aŀǎǎƛŀŎΣ aǳǊŀǘ Ŝǘ bŜǳǎǎŀǊƎǳŜǎ-Moissac (intégrées au programme 
national « Petites Villes de Demaiƴ ηύΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

рΦрΦ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

 

Prescription n°125 : 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
numérique du territoire pour 
répondre aux besoins de la 
population et des entreprises  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦн Řǳ t!55 ǾƛǎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ 
tiers-lieux. 
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1.1.3 LE PLAN CLIMAT-AIR-ENERGIE-TERRITORIAL (PCAET) EST CANTAL  

[Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ /ŀƴǘŀƭ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нт Ƨǳƛƴ нлнпΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ п ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘégiques suivants, auxquels fait référence le 
tableau ci-dessous :  

ü !ȄŜ м Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ü Axe 2 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

ü Axe 3 : Anticiper les risques climatiques et maintenir le stock de carbone 

ü Axe 4 : Mobiliser les acteurs et accompagner le changement 

 

Programme dôactions du PCAET Est Cantal Cohérence du PLUi 

Secteur Bâtiment 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Simplifier et amplifier l'accès des 
particuliers aux dispositifs d'aide 
à la rénovation énergétique des 

bâtiments 

Dans un souci de compatibilité avec le PCAET, le PLUi prévoit, en ǎΩŀǇǇǳȅant notamment sur les dispositifs 

ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ wǳǊŀƭŜ όht!I wwύ Ŝǘ ŘΩOpération de 

Revitalisation de Territoire όhw¢ύ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
énergétique des bâtiments. Il invite ainsi les propriétaires (occupants/bailleurs) à favoriser la réhabilitation et la 
rénovation énergétique du bâtit, dans un objectif de densification et rénovation à travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲнΦм Řǳ 
t!55 ζ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ŘŞŦƛ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ». 

Sobriété et écogestes pour le 
grand public 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ мŜǊ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ et la baisse de la 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ 
ŎŀǊōƻƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ t[¦ƛ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Řǳ t/!9¢Σ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ȅ 
compris dans le cadre de la probable intensification de certains aléas naturels, en favorisant la sobriété et la 
pratique des éco-ƎŜǎǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩƻbjectif N°2.1 du PADD « répondre au défi 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ». 

Accompagner les acteurs 
économiques dans les actions 
d'efficacité énergétiques des 

bâtiments d'activité et industriels 
(promotion des dispositifs d'aide 

à la rénovation) 

 

Sans objet. 
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Rénovation énergétique des 
bâtiments communaux et 

intercommunaux 

Le PLUi souhaite promouvoir la diminution et la rationalisation des consommations énergétiques des bâtiments 
et équipements (via la rénovation énergétique) communaux et intercommunaux et rentrer ainsi en 
comptabilité avec le PCAET, comme le rappelle le PADD qui engage le territoire avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲоΦн : 
développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique 
en faveur de la rénovation énergétiques des bâtiments communaux et intercommunaux. 

Sobriété et autoconsommation 
énergétique dans les bâtiments 

tertiaires 

Dans le prolongement de la stratégie du PCAET, le PLUi constitue un outil favorable à la modération des 
consommations énergétiques et vise à fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲоΦн : développer le 
territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique, du PADD.  

Mettre en place une politique de 
réduction maximale de l'éclairage 
public sur toutes les communes 

du territoire 

Pour être conforme au PCAET et ŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et en particulier, la réduction des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, le PLUi à travers notamment ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲоΦн du PADD (développer le 
territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique), intègre les 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ όƞƭƻǘǎ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎύΦ 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Favoriser l'usage de matériaux 
biosourcés dans la construction 

et la rénovation 

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ н Řǳ t/!9¢Σ ƭe PLUi cible la diminution et la rationalisation des consommations 
énergétiques des bâtiments et équipements (rénovation énergétique, mutualisation et efficience des 
équipements, etc.ύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ de matériaux biosourcés (construction et rénovation) ainsi que 
les conceptions bioclimatiques, notamment dans les règlements et le PADD (objectif N°3.2 : développer le 
territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique). 

Secteur Mobilité 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Étoffer et structurer une offre 
ferroviaire comme alternative à 

la voiture individuelle et au 
ferroutage 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ liaison ferroviaire à partir de la ligne SNCF Clermont-
Ferrand-Aurillac qui dessert les gares de Massiac, Neussargues-Moissac, Murat et Laveissière (Le Lioran). À 
travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲнΦп du PADD adapter les mobilités au changement climatique et la ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŞŘƛŞŜΣ le PLUi appuie la valorisation des gares du territoires et de la 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ, la mixité fonctionnelle et se positionner ainsi, en 
conformité avec le PCAET. 

Développer le covoiturage et 
l'autopartage 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǎǘ actuellement bien présente sur le territoire avec la présence de quatre aires de 
covoiturage, mais le PLUi souhaite renforcer cette offre en adéquation avec les objectifs stratégiques du PCAET. 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ όŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜύ, 
est incité par le PLUi dans le PADD et son objectif N°2.4, adapter les mobilités au changement climatique, mais 
également dans les prescriptions du règlement écrit ou plus particuliŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Řǳ [ƛƻǊŀƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŦƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΦ   
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Organiser les mobilités douces La promotion du développement des mobilités douces apparaît comme une priorité pour le territoire Hautes 
Terres Communauté. Il est en effet prévu dans le PLUi de développer le maillage des liaisons douces, entre les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
des ménages, rŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊƎs Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ 
publiques pour les piétons et les cyclistes et enfin apaiser les circulations. Cette volonté est entre autres 
illustrée dans le PADD via ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°2.3 : redynamiser les centralités dans une approche transversale et 
multifonctionnelle ainsi que ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 : développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et 
sa vulnérabilité au changement climatique. [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ incluent 
également dès que possible la mise en place de connexions favorisant ces mobilités douces. Le PLUi demeure 
donc compatible avec le PCAET.  

Renforcer le transport en 
commun pour tous 

[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte dans le PLUi. En effet, à partir de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲнΦп ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, du 
t!55Σ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
priorité dans le PLUi. Il est en effet prévu, en plus de favoriser le développement des modes doux dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs, de développer une offre de transport alternative à la voiture individuelle, 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ 
ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
(création ou valorisation des arrêts de bus et optimisation de la desserte ferroviaire).  

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Développement de bornes de 
recharge pour véhicules 

électriques 

Le PLUi Hautes Terres Communauté, via ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲнΦпΣ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, vise le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ véhicules électriques (installations de bornes électriques). 
Les gares concernées par des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ, sont également considérées en tant 
ǉǳŜ ƭƛŜǳȄ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΦ 

Secteur Tourisme 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Mobilité touristique : alternative 
à l'accès aux sites en voiture 

Par ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲмΦм Υ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ le 
t[¦ƛ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ /ŀƴǘŀƭƛŜƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
touristique différenciante et durable, en conduisant ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǉǳƛ 
ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ assure les connexions avec les différents « satellites » de la station que sont 
Cƻƴǘ ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴΣ ƭŀ ƎŀǊŜ du Lioran (qui permet un accès direct aux pistes), mais également Font de Cère situé sur 
le territoire voisin de la Communauté de Communes Cère et Goul en Carladès. 

Le PLUi mise aussi, ǎǳǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ, en ayant pour objectif de 
vŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŀǊŜ Řǳ [ƛƻǊŀƴ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ. 
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Axe Stratégique 3 : 

Anticiper les risques 
climatiques et maintenir 

le stock de carbone 

Diversifier l'offre touristique pour 
s'adapter au changement 

climatique 

Fort de la présence du Massif Cantalien, identifié comme « poumon » touristique du territoire ou des sites de 
Prat-de-Bouc et de Puy- Mary/Col de Serre entre autres, le PLUi de Hautes Terres Communauté, souhaite à 
travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲмΦмΣ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ, 
notamment en accompagnant le développement des sites emblématiques du Massif Cantalien vers une offre 
touristique différenciante et durable ou encore en poursuivant le développement des activités de pleine nature 
« Tourisme 4 saisons » ( en soutenant la diversification des activités de loisirs vers un modèle 4 saisons) sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜύΦ 

Renforcer la dynamique de 
tourisme durable 

Pour répondre au renforcement de la dynamique de tourisme durable, le PLUi, à travers le premier axe du 
PADD (un territoire qui souhaite affirmer sa vocation touristique et économique), ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎŀ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ζ п ǎŀƛǎƻƴǎ η ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ 
compétitivité Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ 
territoire. 

Secteur Aménagement du Territoire 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Réduire l'imperméabilisation et 
l'artificialisation des sols 

Le PLUi assure la maîtrise de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers en respectant 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƳƛȄǘŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŦƛȄŞŜ Ł 65 hectares par 
le SCoT Υ ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ пф Ƙŀ dans le projet de PLUi. En complément, il prescrit des objectifs de 
densité (10 à 14 logt/ha selon les secteurs) afin de maîǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Concrètement, au sein du PLUi, 57% du PFU à vocation résidentielle sont localisés en dent creuse et 43% en 
extension, en accord avec la prescription et les objectifs du PADD.  

Pôle 
Total surface du PFU à vocation 
résidentielle en extension (ha) 

PÔLES URBAINS SECONDAIRES 17,2 

PÔLES RELAIS 21,8 

COMMUNES RURALES 26,2 

TOTAL 65,2 

Au sein des OAP, cela se traduit aussi par une estimation du nombre de logement ciblant parfois des espaces où 
la densification sera plus conséquente. Ce nombre fluctue entre 10 logements par hectare en secteur rural, et 
12 à 14 logements par hectare dans les polarités. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎǎƛƴŞǎΣ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
locaux (bassins de rétentions, etc.). 
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Via ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲоΦм Υ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩ ŀŎŎŝǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŀ ƭ ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŝǎ Ł 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭ ΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ŎƻƳǇǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Programmées, préconisent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎΣ Ŝƴ particulier sur les 
espaces de stationnement.  

Secteur Déchets 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Prévenir la production de déchets 
et en garantir un traitement 

optimisé 

9ƴ ŀǇǇǳȅŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
déchets, le PLUi renforce les filières traditionnelles du territoire, grâce à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲмΦн Υ ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du territoire.  

Secteur Agriculture 

Axe Stratégique 3 : 

Anticiper les risques 
climatiques et maintenir 

le stock de carbone 

Encourager les pratiques 
agricoles concourant à atténuer 
le changement climatique et à 

adapter les exploitations 

[Ŝ t[¦ƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ agriculture responsable à taille humaine et productrice de valeur 
ajoutée (objectif N°1.3 : préserver la vocation agricole du territoire du PADD). Conforter la vocation agricole du 
territoire en valorisant la filière agro-alimentairŜΣ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘŀƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
traditionnelles engagées dans des démarches de qualité.  

Promouvoir la plantation d'arbres 
(haies, fruitiers, etc.) pour 

anticiper les risques climatiques 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩobjectif N°1.3 : préserver la vocation agricole du territoire du PADD, le PLUi envisage de protéger les 
territoires ŘΩŜǎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ milieux agropastoraux qui 
assurent des fonctions environnementales et paysagères fortes : ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ όƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎΧύΣ 
landes, pelouses et milieux humides. 

Secteur Eau 

Axe Stratégique 3 : 

Anticiper les risques 
climatiques et maintenir 

le stock de carbone 

Préserver la ressource en eau et 
les milieux, inciter à la réduction 

de la consommation de la 
ressource et à la récupération des 

eaux 

Comme pour tous les ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ et 
ƳşƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ du 
PADD bϲоΦмΣ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ 
Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ, le PLUi ambitionne de rŀƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des usages ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩ!9tΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ !ht Ŝǘ ƭŜ tourisme, sécuriser la qualité de la ressource et le 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ et enfin, fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 
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Secteur Biodiversité 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Construire un projet de transition 
énergétique préservant la 
biodiversité du territoire 

La préservation de la biodiversité du territoire apparaît comme une priorité pour Hautes Terres Communauté, 
qui vise à travers les différentes orientations du PLUi, sa sauvegarde voire son renforcement. Le PADD traduit 
notamment cette intention par ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲоΦн : développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique 
et sa vulnérabilité au changement climatique, tout comme les OAP qui intègrent de façon systématique le 
maintien des éléments forts de la biodiversité. Par ces dispositions, le PLUi demeure compatible avec le PCAET. 

Secteur Alimentation 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Animer les Projets Alimentaires 
Territoriaux 

Hautes Terres Communauté est doté de plusieurs filières traditionnelles présentes historiquement et qui font 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire. Ce dernier est 
valorisé à travers le renforcement des filières traditionnelles du territoire et la poursuite du développement des 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜ t[¦ƛ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ 
compatibilité avec le PCAET. Ces intentions sont notamment présentées dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲмΦнΣ ǎǘƛƳǳƭŜǊ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du PADD.  

Secteur Forêt 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Inciter à la consommation et à 
l'utilisation de bois local dans le 
cadre d'une gestion forestière 

durable 

En compatibilité avec le PCAET, la pérennisation et la dynamisation de la filière bois locale en maintenant et/ou 
en développant les constructions et installations nécessaires aux activités sylvicoles, tout en valorisant les 
métiers du bois et les savoir-faire locaux, ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ bϲмΦн ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
du territoire du PADD, et apparaissent comme prioritaires dans le PLUi.  

Axe Stratégique 3 : 

Anticiper les risques 
climatiques et maintenir 

le stock de carbone 

Élaborer un plan d'adaptation des 
forêts locales au changement 

climatique avec des 
préconisations d'itinéraires 

sylvicoles adaptés 

Les massifs forestiers du territoire comme la forêt de Murat, sont des éléments constitutifs du territoire dans 
ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ t[¦ƛΦ [Ŝ t[¦ƛ ǾŜƛƭƭŜ ŘƻƴŎ Ł ŀssurer la conservation du caractère naturel des réservoirs de 
biodiversité forestiers présents sur ses plateaux qui permettent de maintenir un stockage de carbone 
significatif.  

Ainsi, le PLUi prend soin de permettre et ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
ou des haies durables Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 développer le territoire en 
réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique. Cet objectif permet 
ŘΩappuyer cette dynamique dans le PLUi et renforcer de fait la concordance avec le PCAET. 
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Secteur Énergies renouvelables 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Définir une stratégie "énergies 
renouvelables" territoriale 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜΣ ŀǾŜŎ мфр ҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмр sur le 
territoire, qui tend à développer les capacités de production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs locales et renouvelables, dans le respect 
des espaces naturels et agricoles. Cette ambition est intégrée par le PLUi de Hautes Terres Communauté qui 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩobjectif N°3.2 « développer le territoire en réduisant sa 
dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique » du PADD et permet la compatibilité 
avec le PCAET. 

Animer des projets citoyens et 
proposer un service de conseil et 

d'aide au montage de projets 
pour les particuliers / les 

entreprises / les collectivités pour 
le développement des énergies 

renouvelables 

Sans objet. 

Développer les compétences 
locales pour l'installation et la 
maintenance d'équipements 

d'ENR 

Sans objet. 

Secteur Photovoltaïque 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Accompagner un développement 
raisonné du photovoltaïque au 

sol 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables, le développement et ƭΩencadrement de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ 
thermique) est priorisé sur les surfaces déjà imperméabilisées et le foncier dégradéΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
N°3.2 développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement 
climatique du PADD, qui permet la mise en comptabilité avec le PCAET. 

Développer le solaire 
photovoltaïque sur les bâtiments 
et ombrières de parkings publics 

et privés 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύ Ŝƴ priorisant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞƎǊŀŘŞΣ tout en incitant à sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ, est rapporté dans le PLUi. La permission 
de déployer du solaire dans les centres-bourgs en cohérence avec les intérêts patrimoniaux est traduite 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa 
vulnérabilité au changement climatique, Řǳ t!55 ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǎtallation du solaire photovoltaïque sur 
les bâtiments et ombrières de parkings et renforce la comptabilité avec le PCAET. 

Développer le solaire 
photovoltaïque sur les toitures 

agricoles 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ (photovoltaïque et thermique) en priorisant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ et Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 
envisageable, est spécifié par le PLUi à travers les règlements écrits et graphiques et repris plus précisément 
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Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au 
changement climatique du PADD qui permet ainsi la conformité avec le PCAET.  

Secteur Éolien 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Extension mesurée des parc 
éoliens et optimisation de la 

production 

[ΩŞƻƭƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭΣ сл҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘŜ Ŏontenir ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
éolien sur le territoire, son étalement doit être limité Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ře 
rendement des parcs existants. De fait, le PLUi intègre cette stratégie compatible avec le PCAET, qui est illustrée 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au 
changement climatique du PADD. 

Secteur Hydroélectricité 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Étudier les potentiels de 
turbinage des réseaux d'eau 

potable et d'assainissement, et 
d'optimisation des microcentrales 

existantes 

Sans objet. 

Secteur Méthanisation 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Étudier les potentiels de 
méthanisation dans un contexte 
d'élevage extensif et d'absence 

de réseau de gaz 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ préexistants est stipulé 
dans le PLUi. Aussi, cƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ όdirectement Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦύ du 
territoire de Hautes Terres Communauté, la collectivité peut privilégier un complément par les biodéchets 
produits au droit des principales agglomérations, mais ne souhaite cependant pas promouvoir les cultures à 
vocation énergétiqueΦ /ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ǿƛŀ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 développer le territoire en réduisant sa 
dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique du PADD qui relaye les objectifs du PCAET. 

Secteur Géothermie 

Axe Stratégique 2 : 

Renforcer la production 
et la consommation 
locales d'énergies 

renouvelables 

Étudier le potentiel de 
géothermie pour la production de 

chaleur et d'électricité 

Sans objet. 
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Secteur Transversal 

Axe Stratégique 1 : 

Poursuivre la réduction 
des consommations 

d'énergie et des 
émissions de gaz à effets 
de serre, et maintenir la 

qualité de l'air 

Développement d'un réseau de 
gaz naturel 

Sans objet.  

Axe Stratégique 4 : 

Mobiliser les acteurs et 
accompagner le 
changement 

Exemplarité des collectivités Le PLUi prévoit la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ 
maintenir la population sur le territoire, voir inverser la trajectoire démographique, pour limiter le phénomène 
de vieillissement de la population, elle vise ainsi la production de 1000 logements neufs à un horizon de 15 ans 
Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 23% des logements vacants. Dans un même temps, dans une démarche 
ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique en maîtrisant la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiersΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƳƛȄǘŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ SCoT selon le type de 
ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ό/C t!55Σ objectif N°2.1 : répondre au défi démographique 
Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ). 

La lutte contre le changement climatique (diminution des émissions de gaz à effet de serre et préservation des 
Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜύ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ adéquates pour limiter 
ses effets négatifs) constituent des enjeux transversaux ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ ό/C ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 
développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa vulnérabilité au changement climatique), 
également en lien avec le PCAET. 

Suivre et animer la démarche 
t/!9¢ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
actions du PCAET en mobilisant 

les parties prenantes 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ N°3.2 développer le territoire en réduisant sa dépendance énergétique et sa 
vulnérabilité au changement climatique du PADD qui précise que les enjeux de lutte contre le changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ sǳǇǇƻǎŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
transition énergétique du territoire, ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des mobilités, le PLUi de Hautes Terres Communauté se fait le relais du Plan Climat Air Energie Territorial 
όt/!9¢ύ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Cantal Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƴǘ ǎŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci en 
mobilisant les parties prenantes.  

Communiquer et sensibiliser 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

actions du PCAET 

Le PLUi et son PADD, à travers ses 3 axes principaux (axe n°1 : un territoire qui souhaite affirmer sa vocation 
touristique et économique, axe n°2 : un territoire à vivre, attractif et durable Ŝǘ ƭΩŀȄŜ ƴϲо : un territoire préservé 
et engagé dans la transition écologique et énergétique), précisent et déclinent ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ 
des objectifs énumérés.  
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 JUSTIFICATION DES CHOIX AU REGARD DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
 
La justification des choix opérés pour aboutir au projet final de PLUi est développée dans le chapitre 1.4 du présent rapport. 
Ci-ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŞǾŀƭǳ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŀ ŘƻƴŎ ǇǊƛǎ en compte les éléments de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴvironnementales (tous items confondus) orientant en 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝspaces. 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŎƻƴŘǳƛǘ à : 
Á Déterminer les enjeux environnementaux à prendre en compte dans le projet de PLUiΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

Á 5ŞŦƛƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ la Trame Verte et Bleue (TVB) ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ de ces milieux ; 

Á Construire le projet de territoire ; 

Á Conditionner les zonages N du règlement graphique, puis les sur-trames spécifiques (prescriptions particulières) assurant la préservation des milieux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

Á Analyser les premières versions du règlement graphique de manière à exclure les zones interceptant des enjeux environnementaux rédhibitoires ; 

Á Analyser les OAP établies dans le cadre du règlement graphique pour ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǊŞŘǳction des impacts) ; 

Á Analyser les incidences globales du projet de PLUi Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ;  

Á Vérifier la compatibilité du PLUi consolidé avec les dispositions du SCoT en vigueur, ainsi que des documents de rang supérieur établis postérieurement à 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢. 

 
Concernant les prescriptions particulières, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ : 
 

ü Des réservoirs de biodiversité à protéger par une sur-trame, correspondant à des milieux présentant un intérêt et une sensibilité particulière du point de 
ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ les critères décrits dans le chapitre relatif à la Trame Verte et Bleue, et repose sur la nécessaire 
conservation des continuités écologiques pour les différentes sous-trames constitutives de la TVB ; 

 

ü Des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м au titre de l'article L214-17 
du code de l'environnement), ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ) 
et assurant la préservation de la ripisylve ; 
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ü Les zones humides effectives, identifiées au titre de l'article L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ /w9·9/h ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řu SIGAL dans le bassin versant 
ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ 9/¢!w9Σ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ŎǊƛǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘable. Toutes constructions et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎe de ces zones humides sont interdites, sauf exceptions mentionnées plus avant.  

 
9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ thématique Trames Verte et Bleue 
établie notamment au regard des articles L.151-6 et L.151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-6-2 qui indique que « les orientations 
d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les actions et opérations nécessaires 
pour mettre en valeur les continuités écologiques. ». 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ : 
Á Favoriser les connectivités écologiques à des échelles plus fines, entre réservoirs de biodiversité et autres milieux, 

Á Concilier activités humaines et biodiversité. 

 
[Ωh!t ¢±. ǎΩƛƳǇƻǎŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƛƴƘŞǊŜƴǘ ŀǳȄ h!tΣ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴt dans les secteurs identifiés. Elle 
décline ainsi des prescriptions qui concernent les travaux et aménagement, dont certaines dispositions sont traduites dans le règlement du PLUi, et des 
recommandations, qui relèvent plus de la gestion des espaces. 
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 ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DU PLUI 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǎŞŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘiques du contexte territorial qui ont 
ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŎŀǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜŀǳΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧύΣ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŀǘǳrelles, mais également en matière de 
patrimoine, et de fonctionnement urbain (déplacements, énergies, déchets, etc.).  
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜǊ ƭe zonage en fonction des intérêts 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǘƻǳǘ 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
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3.1. ANALYSE DES ORIENTATIONS DΩ!MENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) SECTORIELLES 

3.1.1. Secteur « Contreforts de la Margeride »  
 

< LA CHAPELLE-LAURENT  

ς « Les Tavernes »  
 

Type de milieu :  

 

 

 

 

 

Milieu ouvert herbacé de type prairie recensé au RPG 2023. 

Site en dent creuse classé en zone 1AUc : « Zone à urbaniser à court terme pour 
accueillir de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η avec un objectif de 7 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ŎƻǳǾǊŜ une surface de 7 420m², il est situé dans un interstice au nord-est 
du bourg de La Chapelle-Laurent.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩest et au nord par des espaces agricoles, un bâtiment 
agricole jouxte le site au sud. Quelques arbres et arbustes sont présents en 
bordure du Chemin des Tavernes ainsi ǉǳΩen limite des parcelles construites à 
ƭΩouest.  

Le secteur est desservi par le Chemin des Tavernes qui assure la connexion avec 
la D21 puis la D10.  

Le secteur est globalement plat.  

Le site jouxte (50m) une ancienne station-service classée (CASIAS).  

La ligne moyenne tension de нлƪ± ǇŀǎǎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ 
en compte Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
concerné par un risque connu. 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance, pollution ou risque connue.  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ƴƻƴ-bâtie autour de la zone de la ligne électrique. * 

-Conserver les arbres les plus anciens sur les limites ouest et sud et assurer leurs 
protections pendant les travaux. 

 

¶ Mesures de réduction 

-Créer et développer une frange végétale avec des masses arborées plantées 
irrégulièrement (avec des essences locales adaptées au changement climatique) 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Enfouissement ou dérivation de la ligne électrique. 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ 
assurer une cohérence architecturale et paysagère. *  

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǎŜǊǘ ŘŞƧŁ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ ¢ŀǾŜǊƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ 
desservir les constructions projetées. 
En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être raccordé au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone (prairie). La surface impactée restera toutefois relativement 
ŦŀƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Chemin des 
Tavernes qui se terminera par une aire de retournement et permettra de desservir 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ lots prévus. 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

Située en zone ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό¢±.ύ 
Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƛƭ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wtDΦ 

LΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƴƎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ 
bordure de site. 

¶ Paysage et patrimoine 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ les vues existantes. 

Le site est situé dans une zone de protection au titre des abords de monuments 
historiques (Église Notre-Dame-de-ƭ Ψ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜ [ƻǳōŀǊŎŜǘύΦ 



Elaboration du PLUi ς Évaluation environnementale 
Hautes-Terres Communauté 

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          49 

ς « Route du Château dΩEau » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert herbacé de type prairie, recensé au RPG 2023 en tant que prairie 
temporaire. 

Site en extension classé en 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour accueillir 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η avec un objectif de 7 à 8 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ уфррƳч ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ трллƳч 
(après déduction de la surface de la route).  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ wƻǳǘŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ŀǳ η ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩouest du bourg de La Chapelle-
Laurent, dans la continuité du lotissement des Charbonnes, habitat pavillonnaire 
homogène, bordant le secteur nord. Le site est uniquement desservi par la Route 
du Château ŘΩ9ŀǳ Ł ƭΩest.  

Des espaces agricoles et ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩest et au sud. Quelques arbres et 
arbustes sont présents en limite ouest du secteur et permettent une séparation 
avec les constructions voisines. 

La mairie ainsi que le centre de secours de La Chapelle-Laurent se situent en toute 
proximité Ł ƭΩouest, en bordure de la D10 ς wƻǳǘŜ ŘΩ!ƭƭȅ.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ contraintes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ. [Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ 
ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƴƴǳΦ 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Le site ne présente pas de risque, nuisance ou de pollution connue. Le projet ne 
ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
de nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Préserver les arbres les plus anciens et assurer une protection durant les travaux. 

 

 

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǎŜǊǘ ŘŞƧŁ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ 
nord, il pourra desservir les constructions projetées. En matière de gestion des 
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eaux usées, le secteur devra être ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ 
bourg. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Mesures de réduction 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
frange végétale όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ à 
ƭΩouest et au nord afin de garantir une intimité aux habitants et une intégration 
paysagère de qualité. *  

-La limite avec les espaces agricoles au sǳŘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
frange paysagère de transition qui garantira des porosités visuelles vers les espaces 
ouverts au sud. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ Mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ 
assurer une cohérence architecturale et paysagère. *  

-/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ƻƳōǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ŀǊōǊŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎΣ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩImpasse des Charbonnes et la mairie de La Chapelle-Laurent. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone (prairie). La surface impactée restera toutefois relativement 
ŦŀƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 
la Route du Château ŘΩ9ŀǳ ǉǳƛ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎ prévus. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩImpasse des Charbonnes et la mairie de La Chapelle-Laurent dans 
ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό¢±.ύΣ 
cependant, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
inscrite au RPG. 

¶ Paysage et patrimoine 

Le site est situé dans une zone de protection au titre des abords de monuments 
historiques (Église Notre-Dame-de-ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜ [ƻǳōŀǊŎŜǘύΦ 

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ les vues existantes. 
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< SAINT-MARY-LE-PLAIN 

ς « Le bourg » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert herbacé de type prairie, non recensée au RPG 2023.  

Site en dent creuse classé en Uav « Zone urbaine à dominante de bâti traditionnel 
correspondant aux bourgs et aux villages » avec un objectif de 6 logements. 

Descriptif : 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ [Ŝ .ƻǳǊƎ η Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Mary-le-Plain, au sud 
ŘŜ ƭΩéglise et du cimetière, desservi Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ par la D410 ς Rue du 
Chêne de Sully. 

[Ωh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ surface de 5 545m². Au sud, au nƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩest, le secteur 
est bordé par les habitations (architecture traditionnelle) du bourg de Saint-Mary-
le-Plain tandis que des ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩouest et au sud-
ouest. Quelques arbres et arbustes sont présents au sein de la parcelle ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
limite sud et nord, en limite avec les parcelles construites voisines. Un muret de 
pierre sèche marque la limite avec la route D410. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
concerné par un risque connu. Le secteur est marqué par une légère déclivité (6% 
ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘύ ; un talus important par rapport à la D410 devra être pris en 
compte Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ. 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Le site ne présente pas de risque, nuisance ou de pollution connue. Le projet ne 
ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
de nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 

* Mesures ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Au sǳŘΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère par rapport aux constructions existantes*. 

-Le muret en pierre sèche (limite de la D410) pourrait être conservé en partie ou 
dans son intégralité (patrimoine identitaire). 

 

¶ Ressources en eau 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ 
ruissellement en cas de fortes pluies.  
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ auquel il pourra 
être connecté et qui permettra de desservir les constructions projetées. Pour la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif du bourg. 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ нрлƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊΣ ƛƭ ŘǊŀƛƴŜ 
la zone humide de son pourtour au sud-ouest.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Mesures de réduction 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
frange végétale όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ 
en bordures ouest et nord du secteur. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Sans objet. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5пмл 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ 
ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
visibilité. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone (prairie). La surface impactée restera toutefois relativement 
ŦŀƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques (TVB). 

¶ Paysage et patrimoine 

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Une attention 
particulière sera apportée sur ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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ς « Espezolles » 
 

Type de milieu :  

 

 

 

 

 

 

[Ωh!t Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ǎŜǳƭ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ŀǳ wtD нлно 
όǇǊŀƛǊƛŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ŘŜ ǘȅǇŜ 
prairie.  

Le premier et deuxième secteurs sont en extension quand le troisième est en dent 
creuse. Le premier secteur est classé en 1AUc « zone à urbaniser à court terme 
ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ » avec un objectif de 6 logements, le deuxième et 
troisième secteurs sont classés en Uav « Zone urbaine à dominante de bâti 
traditionnel correspondant aux bourgs et aux villages » avec un objectif respectif 
de 3 et 6 logements. 

Descriptif : 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ǎǇŜȊƻƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ sud de la commune de Saint- Mary-le-Plain, à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!тр (échangeur de Saint-Poncy/Saint-Mary). Les secteurs 
concernés sont desservis par la Rue de la Tour ainsi que par la D310. 
[Ωh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мр момƳч Ŝǘ Ŝǎǘ découpée en trois 
secteurs : 
- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ м ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ с млоƳч, 
Il est soumis à un phasage : lŀ ǇƘŀǎŜ м ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ олму Ƴч Ŝǘ lŀ ǇƘŀǎŜ н ǎΩŞǘŜƴŘ 
sur 3 085m² (avec un objectif de 3 logements chacun). 
-[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ н ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ о пфлƳч. 
-[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ о ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ р роуƳч. 
Les secteurs sont bordés de quelques arbres et arbustes qui forment des haies en 
limite avec les constructions voisines et les voiries. Les secteurs sont plats et ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
secteurs 2 et 3. 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘΣ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ  

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Le site ne présente pas de pollution ou de nuisance connue. Le projet ne devrait 
Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
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à générer des nuisances sur les populations du secteur. tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ 
risque RGA faible recensé. 

-Les franges végétales devront être maintenues et développées όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ł 
cavité), notamment en bordures est et sud du secteur 1 et du secteur 2 ainsi que sur 
le pourtour du secteur afin de garantir une intimité aux habitations et une insertion 
paysagère de qualité. *  

-Le cordon boisé existant au nord du secteur 2 devra également être préservé et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎe. *  

 

¶ Mesures de réduction 

-La limite entre le secteur 1, ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩouest ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau 
nƻǊŘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ (à partir 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Inciter fortement à la mutualisation des accès individuels pour les secteurs 1 et 2*. 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ 
pour assurer une cohérence architecturale et paysagère. * 

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘȅǇŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la suppression 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

¶ Ressources en eau 

Les secteurs 1 et 3 sont desservis au sǳŘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ. 
Le secteur 2 pourra être géré via un assainissement autonome. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м Ŝǘ н ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όwǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ Ŝǘ wƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ aƛƴŜ ŘΩhǊύΦ  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ о ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǇǊŞǾǳǎΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au secteur. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone (prairie). La surface impactée restera toutefois relativement 
ŦŀƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

Le site est à proximité, sur la partie ouest, ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
(forêt ancienne) à moins de 200 m du secteur 1, et entre 200 et un peu plus de 
300 m pour les secteurs 2 et 3. 
Une partie de la forêt est classée en site ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ½{/ 
(Natura 2000, directive Habitat). 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques (TVB) ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wtDΦ 

¶ Paysage et patrimoine 

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
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< SAINT-PONCY 

ς « Le Bourg » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert herbacé de type prairie, identifié au RPG 2023 en tant que prairie 
permanente enherbée.  

Site en dent creuse classé en Uav « Zone urbaine à dominante de bâti traditionnel 
correspondant aux bourgs et aux villages » avec un objectif de 6 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ sur une surface de 5 497m², il est situé dans le village de Saint-
Poncy qui ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩest et au nord, tandis que des espaces agricoles et naturels 
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩouest et au sud. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ł ƭΩest par la D55 qui traverse 
le bourg ainsi et Ł ƭΩouest par un chemin carrossable. 

Un important cordon boiséΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ōƻƴ ǇƻǊǘΣ se retrouve en limite 
nord et ouest du secteur et ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ, 
est présente au sud. 

Une légère déclivité (11%) du sud-ouest vers le nord-est devra être prise en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ en particulier pour le traitement des eaux 
pluviales. Un talus empierré est à prendre en compte par rapport à la D55.7. 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩŜǎǘύ Ŝǘ ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ 
RGA est relevé.  

LΩh!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ au titre ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide ŀǾŞǊŞŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭΩ!ƭŀƎƴƻƴŜǘǘŜ et le ruisseau de 
Mardensou) et de leur ripisylve qui ceinture le secteur du nord-ouest au nord-est.  

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

{ƛǘǳŞ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ 
une ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
site. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Les franges végétales bordant le secteur devront être maintenues et développées 
afin de garantir une intimité aux habitants et une insertion paysagère de qualité. *  
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LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

-Les cordons boisés existants entre les deux unités foncières et en bordure ouest 
devront également être maintenus et développés. *  

 

¶ Mesures de réduction 

-Créer et développer une frange végétale à traiter avec des masses arborées plantées 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ 
pour assurer une cohérence architecturale et paysagère. * 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

 

¶ Ressources en eau 

Le bourg de Saint-tƻƴŎȅ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, les 
futures habitations pourront y être raccordées. Une attention sera portée sur 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ 
la D55 qui permettra de desservir environ 4 lots dans la partie nord-est du secteur. 
[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte le talus existant par 
rapport à la D55. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ sud-oǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 
individuels depuis le chemin carrossable existant. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
pourrait atteindre des milieux susceptibles de constituer des puits de carbone 
(prairie). La surface impactée restera toutefois relativement faible, avec un impact 
ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ (TVB), 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
inscrite au RPG. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 
impacter cette dernière. 

¶ Paysage et patrimoine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ vues existantes. 

Les aménagements programmés ne devront pas impacter le secteur situé dans 
une zone de protection au titre des abords de monuments historiques (Église de 
Saint-Poncy). 
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ς « Alleret » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert herbacé de type prairie identifié dans la partie sud, au RPG 2023 en 
tant que prairie temporaire.  

Site en extension classé en 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour accueillir 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ » avec un objectif de 8 à 9 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 8 644m² et se situe dans lŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƭƭŜǊŜǘ qui 
ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ nƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ sud-est. 
Au sud-ouest et à ƭΩest, le secteur est bordé par des espaces agricoles ouverts. 

Le secteur est desservi par les voies communales du village ŘΩ!ƭƭŜǊŜǘ ŀǳ nord et à 
ƭΩest. 

¦ƴ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ ǎŜ ǘƛŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ nord-est ainsi ǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ouest. 
Quelques arbres et arbustes sont également présents au sein du secteur et en 
limite avec les constructions voisines au nord. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ у҈ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ 
du secteur. 

Une ligne électrique passe au sud du secteur. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
concerné par un risque connu. 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Le site ne présente pas de risque, de nuisance ou de pollution connu. Le projet ne 
ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
de nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Les franges végétales bordant le secteur devront être maintenues et développées 
afin de garantir une insertion paysagère de qualité depuis les habitations voisines. * 

-[Ŝǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ōƻƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ouest devront 
également être maintenus et développés. *  

 

¶ Ressources en eau 

Le village est desservi par un réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
desservir les constructions projetées. 
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[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ressource 
souterraine. 

¶ Mesures de réduction 

-[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǎǳŘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
frange paysagère de ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ 
changement climatique. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ 
pour assurer une cohérence architecturale et paysagère. *  

 

 

 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ 
les voiries communales ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩest et au nord. Cette voie permettra de 
desservir la majorité des lots prévus. Les accès créés devront être sécurisés. 

Un accès individuel pourra être prévu au nord-est pour desservir le lot situé de 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone (prairie). La surface impactée restera toutefois relativement 
ŦŀƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

Le projet ne remet pas en cause les continuités écologiques, cependant, 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ 
RPG. 

¶ Paysage et patrimoine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ, une cohérence 
architecturale sera recherchée. 
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ς « Étang de Luc » 
 

Type de milieu : 

 

 

 

 

Zone humide et réservoir de 
biodiversité - Étang de Luc 

 
 
 
 
 

 

Milieu ouvert en herbe, non recensé au RPG 2023, bordé de plantations de 
conifères du sud-ouest au sud-est.  

Site en extension classé en STECAL (Site de Taille Et ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜύ 
Nt « Secteur de la zone naturelle à vocation d'activités touristiques » avec un 
objectif entre 7 et 9 hébergements touristiques de type Habitations Légères de 
Loisirs (HLL). 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нс тмрƳчΦ [Ŝǎ I[[ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 
450m² de surface plancher cumulée et seront situées à ƭΩest, aux abords directs 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩouest, sur le secteur 
dit du « BǳǊƻƴ η ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭΩŞǘŀƴƎ. 

Le secteur est situé au sud-est du Domaine de Luc, au sud de la commune de Saint-
Poncy. Il est desservi par un chemin privé rejoignant la D10 au niveau du Domaine 
de Luc ainsi que par un ŀǳǘǊŜ ŎƘŜƳƛƴ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ 
bâtiment dit « Le Buron ». 

[Ωh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ biodiversité, en partie en forêt 
ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  ¦ƴ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ƧƻǳȄǘŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘΦ 

¦ƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ т҈ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ wD! Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ  
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de pollution connue. 

aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ŦŀƛōƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 
enjeux.  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existante à 

la RD10. *  

-aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǉǳƛ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ sud du secteur le 
« buron ». * 

-Maintenir à minima des cordons arborés sur les franges nord-ouest des deux 
secteurs dédiés aux logements touristiques. * 

-Préserver les zones humides de tout aménagement. * 

-aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ 
ƭΩŞǘŀƴƎΣ en s'assurant de la préservation des dépressions locales en amont qui 
ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ *  

 

¶ Mesures de réduction 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
« naturel » du site et adapté à la fréquentation générée par les activités (privilégier 
les revêtements perméables et résistants au tassement ...). * 

-[Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
perméable. 

-5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ ŘŜǎ 
connexions aux différents espaces du site. * 

-Aménager un cheminement de type passerelle/sentier sur pilotis préservant et 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀƴƎΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

 

¶ Ressources en eau 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 
devront être conservés. 

¶ Climat, air, énergie 

La desserte interne sera limitée pour les véhicules aux deux liaisons existantes 
entre la route départementale n°10 et les espaces de stationnement, dans une 
logique de réduction au strict minimum du trafic au sein du site.  Le stationnement 
des véhicules sera organisé au sein des deux espaces dédiés existant, avec pour 
objectif de limiter et contenir la place de la voiture sur le site en recherchant une 
cohérence avec le cadre « naturel », en privilégiant des revêtements perméables 
Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 
arbustives. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ zone pourrait atteindre des milieux susceptibles de constituer 
des puits de carbone. La surface impactée restera toutefois relativement faible, 
ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

Des porosités physiques seront assurées au sein des secteurs dédiés aux 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 
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La faune abritée par le site pourrait être impactée par les aménagements et la 
fréquentation qui y sera rattachée. 

Une attention particulière sera portée sur lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ pour ne pas 
impacter les continuités écologiques (TVB). 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ ϝ 

-[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ζ ƎǊŀŘƛƴ η 
des deux secteurs dédiés aux hébergements touristiques, afin de mettre en valeur 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 
configuration. *  

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘȅǇŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la suppression 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

¶ Paysage et patrimoine 

Les points de vue caractéristiques du site seront préservés. Une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
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3.1.2. {ŜŎǘŜǳǊ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ η 

< BONNAC 

ς « Le Bourg » 
 

Type de milieu :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue depuis la Rue du Champ du Prieur 

 
ZNIEFF de type I - BONNAC "le Bourg" 

Milieu ouvert (culture potagère), non recensé au RPG 2023.  

Site en extension classé en Uav « zone urbaine à dominante de bâti traditionnel 
correspondant aux bourgs et aux villages » avec un objectif de 3 à 4 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 3 058 m² dans un secteur situé au nord-est du 
bourg de Bonnac. Le site est en bordure de la voie communale « Rue du Champ 
du Prieur » sur la partie ouest, deux habitations sont situées en limite de parcelle 
dans un axe sud-ouest / nord-est. Quelques arbres longent la parcelle le long de 
la voie communale et un bosquet borde la partie sud-ouest. Des cultures 
ǇƻǘŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜΦ      

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭΩ!ǊŎǳŜƛƭύ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ όŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ 
de la voie communale), il est au plus proche situé à 60 m (en partie sud) et au plus 
éloigné à 150 m (en partie nord), le secteur concerné est en léger aplomb de ce 
cours dΩŜŀǳΦ ¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩhǳǊŀƛƭƭƻǳύ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ 
est classée en tant que réservoir de biodiversité.  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴΦ 

Il est situé dans un périmètre de ZNIEFF de type I (Environs de Bonnac), comme 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ 
monuments historiques (Château de Bonnac, Croix des Templiers, Prieuré de 
Bonnac, Église Saint Barthélémy).  
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Malgré le risque RGA moyenΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 
enjeux. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ nuisances sur les 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜ 
secteur.  

-Maintenir les cordons arborés qui bordent le site dans sa partie nord et est* . 

 

¶ Mesures de réduction 

-[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ ϝ 

-Maintenir quelques spécimens des arbres les plus anciens de la parcelle.  

-[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ adaptées au 
changement climatique.  

 

¶ Mesures de compensation 

-Une frange végétale sera créée en limite est du site. * 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘȅǇŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

 

 

¶ Ressources en eau 

Le village est parcouru ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, qui permettra de 
desservir les constructions projetées.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ǿƛŀ о ŀŎŎŝǎ 
individuels.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. La surface impactée restera toutefois relativement faible, 
ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

Le site est en zone ZNIEFF de type I, abrite une biodiversité dont il faudra préserver 
les habitats et les ressources, avec la conservation des continuités écologiques.  

¶ Paysage et patrimoine 

Les points de vue caractéristiques du site seront préservés.  Le secteur étant 
protégé au titre des abords de monuments historiques, une attention particulière 
devra être portée à la cohérence architecturale et paysagère dans un principe 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 
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ς « Chazeloux » 
 

Type de milieu :  

 

Milieu ouvert (enherbé), non recensé au RPG 2023.  

Site en extension classé en Uav « zone urbaine à dominante de bâti traditionnel 
correspondant aux bourgs et aux villages » avec un objectif de 4 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t recouvre une surface de 4 013 m² dans un secteur situé au sud-ouest du 
bourg de Bonnac. 

vǳŜƭǉǳŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ 
des cordons arborés. On retrouve également quelques arbres en bordure sud du 
secteur. Des dessertes communales bornent le site : la Rue du Trieur au sud, la 
Route de ChalagnŀŎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 5опп Ł ƭΩŜǎǘΦ  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǇƭŀǘΦ   

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de risque, nuisance ou pollution connue. 

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Maintenir les cordons arborés qui bordent le site dans sa partie ouest et sud*. 

 

¶ Mesures de réduction 

-[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜs locales et adaptées au 
changement climatique.  

-[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ ϝ 

 

¶ Ressources en eau 

Les eaux usées devront être gérées par assainissement individuel. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 
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¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ de la Rue du Trieur 
via trois accès et un accès sera réalisé à partir de la Route de Chalagnac.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. La surface impactée restera toutefois relativement faible, 
avec un impact peu ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Mesures de compensation 

-Une frange végétale sera créé sur le périmètre du site*. 

 

 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜΦ Cependant, il prévoit 
également le maintien et le développement ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du périmètre du secteur.  

¶ Paysage et patrimoine 

Les points de vue caractéristiques du site seront préservés.  Une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
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< CELLES 

ς « La Tourille » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert (prairie), non recensé au RPG 2023. Site en dent creuse classé en Uc 
« ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ 
périphérie des bourgs et villages » avec un objectif de 4 à 6 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ п 809 m² dans un secteur situé dans le village de 
La Tourille au nord de la commune de Celles. 

vǳŜƭǉǳŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΦ ¦ƴ ŎƻǊŘƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ceinture 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ /ŀǎŎŀŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ et 
permet de rejoindre la route D40. 

¦ƴŜ ƳŀǊǊŜ ƧƻǳȄǘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ /ŀǎŎŀŘŜΦ /Ŝǎ н ŜƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 
recensées en tant que zones humides.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŏƻƴƴǳ.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ŘŜ мф % sur un axe nord-sud et moins forte de 
11 % sur un axe est-ouest est à prendre en compte.  

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de risque, nuisance ou pollution connue.  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

 

 

 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Maintenir et développer les cordons arborés qui ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
son périmètre. * 

-Préserver les arbres à cavité et de bon port. 

-[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ 
changement climatique.  
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¶ Ressources en eau 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte.   

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Mesures de réduction 

-Les constructions ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

 ¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ /ŀǎŎŀŘŜ 
via un accès (sécurisé) situé au nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. La surface impactée restera toutefois relativement faible, 
avec un impact peu ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
périmètre du secteur.  

¶ Paysage et patrimoine 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
architecturale du site.  

Les points de vue caractéristiques du site seront préservés.   
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< FERRIERES-SAINT-MARY 

ς « Le Rocher » 
 

Type de milieu :  

 
Vue depuis la Rue du Rocher 

 

Milieu ouvert, non recensé au RPG 2023.  

Site en extension classé en Ub « zone urbaine multifonctionnelle correspondant 
aux tissus bâtis hétérogènes » avec un objectif de 3 à 4 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ о 388 Ƴч Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩouest du bourg 
de Ferrières-Saint-MaryΦ 5Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ ¦ƴŜ 
ŦǊŀƴƎŜ ōƻƛǎŞŜ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ 
par une voie communale (rue du Rocher), par laquelle se feront les accès, elle 
rejoint au sud, la route N122.  

Au nord de la zone se trouve une forêt classée en réservoir de biodiversité. Le site 
se trouve également dans une zone recensée ZNIEFF de type I et II, comme 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ½bL9CC ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ : Vallée du bas Alagnon 
(IN : 830005557) en type I et Pays Coupes (IN : 830020589) en type II. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƴƴǳŜΦ  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜ нс % sur un axe nord-sud et moins forte de 14 
% sur un axe est-ouest est à prendre en compte.  



Elaboration du PLUi ς Évaluation environnementale 
Hautes-Terres Communauté 

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          69 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de risque, nuisance ou pollution connue. 

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Maintenir et développer les franges végétales qui bordent le site sur les parties 
est, nord et ouest. * 

-Maintenir quelques spécimens des arbres les plus anciens de la parcelle.  

 

¶ Mesures de réduction 

-[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ ϝ 

-/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǳ ǎǳŘ-est du site. 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘȅǇŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
desservir les constructions projetées.   
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière (ruissellement, infiltration). 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Rue du Rocher via 3 
ŀŎŎŝǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. La surface impactée restera toutefois relativement faible, 
avec un impact peu ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
Cependant, il prévoit également le maintien et le développement de la frange 
végétalisée sur les parties nord, est et ouest.  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǘ LLΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
à préserver pour la biodiversité. La forêt située en limite nord du site est 
également classée réservoir de biodiversité. 

¶ Paysage et patrimoine 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
architecturale du site.  

Les points de vue caractéristiques du site seront préservés.   
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< LA-CHAPELLE-5Ω![!Dbhb 

ς « Laborie » 
 

Type de milieu :  

 

 

 

Milieu ouvert en herbe, non recensé au RPG 2023.  

Site en extension classé en Uav « zone urbaine à dominante de bâti traditionnel 
correspondant aux bourgs et aux villages » avec un objectif de 3 logements 
environ. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ surface de 3 868 Ƴч Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩouest du bourg 
de La-Chapelle-ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴ. Une habitation se situe au sud-est du site.  Une frange 
ōƻƛǎŞŜ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘΦ Le site est desservi en partie sud par une 
voie communale (RƻǳǘŜ ŘŜ aǳǊŀǘύΣ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  

Une voie ferrée jouxte le site sur toute la longueur en bordure nord. 

Un tronçon hydrographique όōǊŀǎ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ) borde la route de Murat au sud et 
se situe à proximité directe ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ Řǳ Ƙŀǳǘ !ƭŀƎƴƻƴΦ 

Le site est situé en limite (moins de 50 m) dΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴconstructibilité dû au 
risque inondation (PPRi) όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴύ. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ф % sur un axe nord-sud et plus importante de 13 % 
sur un axe est-ouest est à prendre en compte. Un talus est présent dans la partie 
sud-est du site.  

Le site est classé en risque moyen concernant le RGA sur les deux tiers du site à 
ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴǎκŦŀƛōƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Maintenir et développer les franges végétales qui bordent le site sur les parties est, 
nord et ouest. * 

-Le talus sera préservé et valorisé en espaces verts partagés. * 
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¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
desservir les constructions projetées.   

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière (ruissellement, infiltration). 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

 

¶ Mesures de réduction 

-[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƴƻǘƛŦƛŞ 
comme non-conforme en 2024. 

-[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
Route de Murat (au sud, le long du talusύ Ŝǘ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩest. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. La surface impactée restera toutefois relativement faible, 
avec un impact peu ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
Cependant, il prévoit également le maintien et le développement de la frange 
végétalisée sur les parties nord, est et ouest. Le talus sera également préservé et 
valorisé en espaces verts partagés. 

¶ Paysage et patrimoine 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
architecturale du site.  

Les points de vue caractéristiques du site seront préservés.   
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< MASSIAC 

ς « Mallet » 
 

Type de milieu :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue depuis la Rue Paul Malassagne 

 

Massiac - Mallet 

Milieu ouvert en herbe, seule la partie ouest est recensée au RPG 2023 (prairie 
permanente enherbée).  

Site en extension, classé en 1AUc « zone à urbaniser à court terme pour accueillir 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η en partie et 2AUc « Zone à urbaniser à long terme pour accueillir de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ωh!t ŀ un objectif de 17 logements environ. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мп соо m² dans un secteur situé au sud-ouest du 
bourg de Massiac, Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ du quartier de Mallet. " ƭΩouest, le secteur est 
bordé par une extension récente constituée ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs 
pavillonnaires tandis que des ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘent au nord, à 
ƭΩouest et au sud. 

La zone boisée au nord est classée comme réservoir de biodiversité à protéger et 
en tant que réservoir forestier. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ et parcourent le secteur, 
notamment le long des chemins existants et des limites parcellaires.  

Du sud-ouest au nord-est du site, des petites surfaces sont inscrites en tant que 
site Natura 2000 ZSC appartenant aux « Vallées et gîtes de la Sianne et du bas 
Alagnon » (FR8301067). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ό±ŀƭƭŞŜ Řǳ ōŀǎ !ƭŀƎƴƻƴΣ 
IN : 830005557) et de type II (Pays Coupe, IN : 830020589). 

Le secteur est desservi par la Rue Paul Malassagne ainsi que par des chemins 
agricoles internes. 

Le site est implanté dans une zone de présomption de prescription archéologique. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ pas de risque ou de pollution connue. 

Le secteur est marqué par une pente de 6 % sur un axe nord-sud et 14 % sur un 
axe est-ouest. 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de risque, nuisance ou de pollution connue.  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊŘƻƴ 
ōƻƛǎŞ Ł ƭΩouest Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ 
nord-est, une frange végétale devra être maintenue et développée afin de 
garantir une intimité aux riverains et une bonne insertion paysagère. * 

-Maintenir la haie ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
chiroptères notamment. 

-Maintenir le bosquet au nord 

 

¶ Mesures de réduction 

-[Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

-¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ όƻƳōǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǊŘƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ 
entre la voie secondaire et la rue Paul Malassagne. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘȅǇŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aŀƭƭŜǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
collecte des eaux pluviales.  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière (ruissellement, infiltration). 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ 
impasse depuis la Rue Paul Malassagne qui reprendra le chemin existant en 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘΦ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ voie secondaire vers le 
nord, Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΦ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳ ƭƻǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩest pourra être prévu depuis 
la RǳŜ tŀǳƭ aŀƭŀǎǎŀƎƴŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ 
possibilités de connexion vers une éventuelle extension future en zone 2AUc.  
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řes milieux susceptibles de constituer 
des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

La zone boisée au nord est classée comme réservoir de biodiversité à protéger et 
comme réservoir forestier, il faudra donc veiller à prendre en compte ce 
classement pour préserver les continuités écologiques. Il en est de même pour les 
½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǘ LL Ŝǘ bŀǘǳǊŀ нллл ½{/ όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ƙŀōƛǘŀǘύ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la zone.  
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[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ prairie inscrite au RPG et quelques 
arbres. Cependant, il prévoit également le maintien et le développement de la 
frange végétalisée sur les parties ouest et nord-est / nord-ouest. Le talus sera 
également préservé et valorisé en espaces verts partagés. 

¶ Paysage et patrimoine 

Prise en compte des constructions avoisinantes pour assurer une cohérence 
architecturale et paysagère ainsi que de la zone de présomption de prescription 
archéologique. DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ la 
qualité des vues existantes. 
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ς « Bousselorgues » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert en herbe, recensé au RPG 2023 (luzerne). Site en dent creuse, classé 
en 1AUc « ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η ŀǾŜŎ ǳƴ 
objectif de 7 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ р 460 m² dans un secteur à vocation résidentielle 
situé au sud-ouest du village. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩest, au sud et au nord, par des Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǘŀƴŘƛǎ 
que des espaces agricoles, parsemés de bâtiments, ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩouest. 

Le secteur est desservi par la D244 - Route de Bonnac au sud, par le Chemin de 
.ƻǳǎǎŜƭƻǊƎǳŜǎ Ł ƭΩouest Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŞŜ ŘŜǎ bƻƛǎŜǘƛŜǊǎ ŀǳ ƴƻǊŘ-est. 

Quelques arbres et arbustes, sont notamment implantés en limite est pour 
marquer la séparation avec les parcelles construites voisines. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ nuisance ou de pollution connue. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Un risque RGA moyen est relevé. Le site ne présente pas de déclivité.  

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue.  

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴ ǊŜŎŜƴǎŞΦ  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ nuisances sur les 
populations du secteur. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀǊōǊŜ remarquable en limite ouest du secteur devra être préservé. * 

 

¶ Mesures de réduction 

-[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et adaptées au changement climatique.  

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif ainsi que par le 
réseau de collecte des eaux pluviales. 
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[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Mesures de compensation 

-5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ 
Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ (amphibiens, mammifères type chiroptères) 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la suppression 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5нпп ς 
Route de Bonnac ainsi que depuis le CƘŜƳƛƴ ŘŜ .ƻǳǎǎŜƭƻǊƎǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩAllée des 
Noisetiers.  Ces accès pourront être mutualisés à 2 lots. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ǉrairie recensé au RPG. Cependant, 
il prévoit également le maintien et le développement de la frange végétalisée sur 
les bordures ouest et nord-est / nord-ouest. 

¶ Paysage et patrimoine 

Prise en compte des constructions avoisinantes pour assurer une cohérence 
architecturale et paysagère. DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ 
en cause les vues existantes. 
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ς « Rue du château rouge » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert de type prairie, non recensé au RPG 2023. 

Site en dent creuse, classé en 1AUc « zone à urbaniser à court terme pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ т 234 m² mais la partie aménageable est restreinte 
à 5 200 m². Le ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳōΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
Massiac. 

Le secteur est bordé par des maisons au sǳŘΣ Ł ƭΩest de ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ Rue du 
Château Rouge et au nord. À ƭΩoǳŜǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
un cordon boisé marquant la séparation avec les autres constructions du bourg 
situées en contrebas. 

Le secteur est desservi par la RǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ wƻǳƎŜ Ł ƭΩest. 

Le secteur est marqué par une topographie particulière car soumis à une pente 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ terrasse liée au mur en pierre de soutènement à 
ƭΩƻǳŜǎǘ όŘŜ т % environ sur un axe nord sud et 16 % sur un axe est-ouest). Le 
secteur contient également un ancien ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊ Ł ƭΩouest au niveau du mur. Ces 
éléments de patrimoine font partie des marqueurs identitaires du territoire et 
devront être préservés. 

Un arbre remarquable Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ 

Un risque RGA moyen est relevé.  

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue.  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴ ǊŜŎŜƴǎŞΦ  

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-;ǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

-[ΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊ et le 
mur en pierre, sur la partie ouest. *  

 ¶ Ressources en eau 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
Massiac qui pourra desservir les constructions projetées. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Mesures de réduction 

-Cette frange ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique.  

 

¶ Mesures de compensation 

-Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ est envisagée. * 

-Les terrasses seront également végétalisées et à vocation de jardin partagé. * 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Sans objet. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ sécurisée en 
impasse depuis la Rue du Château Rouge ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
des lots prévus.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ǉrairie.  

[ΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ  

Des franges végétalisées seront implantées.  

¶ Paysage et patrimoine 

Les marqueurs forts du paysage comme le talus en terrasses ou du patrimoine 
comme le pigeonnier seront préservés. DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ 
remet pas en cause les vues existantes. Une cohérence architecturale et 
paysagère sera recherchée.  

 
  



Elaboration du PLUi ς Évaluation environnementale 
Hautes-Terres Communauté 

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          79 

ς « Impasse de la Ribeyre » 
 

Type de milieu :  

 
Risque inondation 

 

Milieu ouvert en herbe, recensé au RPG 2023 (prairie permanente).  

Site en dent creuse, classé en Uc « ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
correspondant aux extensions en périphérie des bourgs et des villages » avec un 
objectif de 6 à 7 logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ т 355 m² dans un secteur à vocation résidentielle 
situé à proximité ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ wƛōŜȅǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 
du secteur. 

Le secteur est bordé au nord par des habitations ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩeǎǘΣ ƭΩImpasse de la 
Ribeyre sépare le site de la voie ferrée. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩIƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ wƛōŜȅǊŜ Ł ƭΩest et par la Rue de la Ribeyre 
Ł ƭΩouest. 

Une frange végétale ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŀǳ ǎǳŘΣ en plus des quelques arbres et 
arbustes présents sur le pourtour du site. 

Le site est globalement plat. 

Le sǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘ όƭƛŞ Ł ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴύ. 

Un risque RGA moyen est relevé.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue.  

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

[ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
sont de nature à ne pas augmenter le risque dans le secteur. 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴ ǊŜŎŜƴǎŞΦ  

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-;ǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŀǳ 
sein de la zone bleue 

 

¶ Mesures de réduction 

-Une frange végétale ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique devra être créée et développée sur le pourtour nord, est et ouest du 
secteur. * 

-Rechercher une implantation permettant de profiter des apports solaires depuis 
le sud-est et des meilleures perspectives paysagères. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales desservent 
les alentours du secteur et pourront desservir les constructions projetées. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩImpasse 
de la Ribeyre qui permettra de ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊŀ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ devra également prévoir une 
liaison douce entre la voie nouvellement créée et la Rue de la Ribeyre. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ǉrairie recensé au RPG mais ne 
remet pas en cause les continuités écologiques.  

¶ Paysage et patrimoine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ vues existantes. Une cohérence 
architecturale et paysagère sera recherchée. 
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ς « Avenue du Général De Gaulle » 
 

Type de milieu :  

 

Milieu ouvert en herbe, non recensé au RPG 2023.  

Site en dent creuse, classé en Ub « zone urbaine multifonctionnelle 
correspondant aux tissus bâtis hétérogènes η ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ 
logements. 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ с 675 m² dans un secteur à vocation résidentielle 
situé dans le nord du bourg de Massiac, le long de la N9, la voie ferrée passe à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Le secteur est localisé dans une zone résidentielle : le nord est occupé par des 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŀǳ ǎǳŘΣ Ł ƭΩŜǎǘ Τ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
aussi présentes mais sur un maillage moins resserré. Une habitation est déjà 
présente dans la partie ouest du site.  

Le secteur est desservi par la N9 - Avenue du Général de Gaulle à ƭΩest ainsi que 
par la Rue des Jardins au sud. 

Quelques arbres et arbustes sont présents au sein de la parcelle. De plus, le 
secteur est bordé par des haies, notamment au sud, au nƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩest. 

[ƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ est concerné par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ humide avérée, situé dans la partie sud de la parcelle, pour 
une ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ппл m². [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ ǇŀǎǎŜ Ł 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩoǳŜǎǘ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

[Ωh!t ǎŜǊŀ ŘƛǾƛǎŞŜ Ŝƴ н ǎŜŎǘŜǳǊǎ Υ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м рот 
m² (objectif de 12 à 14 logements) et le second sur une surface de 5 138 m² 
(objectif de 6 logements). 

Le site est globalement plat. 

Un risque RGA moyen est relevé.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ nature à générer des nuisances sur les 
populations du secteur. 
tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴ ǊŜŎŜƴǎŞΦ  

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ όŁ ƭΩƻǳŜǎǘΣ 
ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘύ *  à partir des arbres existants et complétée par des essences 
locales et adaptées au changement climatique. 

-Éviter tout aménagement impactant sur la zone humide avérée*. 

 

¶ Mesures de réduction 

-Les parkings de stationnement pourront se doter de revêtement perméable pour 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
envisagées pour assurer des espaces ombragés. 

-[ŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
collecte des eaux pluviales de Massiac. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł impacter la ressource 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ όŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞύΦ ¦ƴ 
ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ également 
prévoir des poches de stationnement internes destinées aux habitants qui seront 
dimensionnées au regard du nombre de logements collectifs prévus.  
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ н ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
Rue des Jardins qui se terminera par une aire de retournement. Des voies secondaires 
pourront être aménagées au besoin pour adapter la desserte des lots, au découpage. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м Ŝǘ ƭŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ н ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴŘǊŀ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ 
puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

Située en ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜΦ 9ƭƭŜ ŞǾƛǘŜǊŀ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
zone humide avérée. 

¶ Paysage et patrimoine 

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. Une 
cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. 
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ς « Auliadet » 
 

Type de milieu :  

 

 

aƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ ŎǳƭǘƛǾŞΣ ǊŜŎŜƴǎŞ ŀǳ wtD нлно όŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜƛƎƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊύΦ 

Site en extension, classé en 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour accueillir 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мл Ł мн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ у 861 m² dans un secteur sur lequel on retrouve 
des habitations au sud-ƻǳŜǎǘΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǳƭƛŀŘŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ sud-ouest tandis que 
des ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ nƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩest. 

Le secteur est desservi par la D244 - Route de Bonnac au sud-est ainsi que par un 
chemin agricole au nord. 

Quelques arbres et arbustes sont situés sur les abords du site.  

Le secteur est marqué par une légère pente du nord-ouest vers le sud-est (9 % 
environ). Il est en surplomb par rapport à la D244 et ce talus devra être pris en 
compte dans ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Un risque inondation lié à la présence 
ŘŜ ƭΩ!ǊŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭŀ 5нпп ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜƭŜǾŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t ǎŀƴǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ  

Un risque RGA moyen est relevé sur la partie sud.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue. 

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴ ǊŜŎŜƴǎŞ 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Évitement de la zone soumise au risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

-Maintenir et développer la frange végétale sur les bordures nord et sud à partir des 
arbres existants et complétée par des essences locales et adaptées au changement 
climatique. *  

 

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƛ ǇŀǊ ǳƴ 
réseau de collecte des eaux pluviales.  
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[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Mesures de réduction 

-[ŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜΦ  

 

¶ Mesures de compensation 

-Une frange paysagère de transition entre les espaces agricoles et naturels ainsi que 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ 
changement climatique. * 

 

 

¶ Climat, air, énergie 

Une voie de desserte en « boucle » permettra de desservir ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 
prévus. Le carrefour avec la D244 devra être aménagé en prenant en compte le 
talus afin de garantir un accès sécurisé avec une bonne visibilité.  

Une liaison douce vers le chemin agricole pourra être aménagée. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŞ recensé au RPG mais ne remet 
pas en question les continuités écologiques.  

¶ Paysage et patrimoine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Une 
cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. 
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ς « Le Colombier » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert, recensé au RPG 2023 dans la partie sud (prairie temporaire) et dans 
la partie est (prairie permanente en herbe).  

Site en extension sur la partie sud, en coup parti sur la partie nord-est et en dent 
creuse sur la partie nord-ouest. Il est classé en à la fois en zone Uy « Zone urbaine 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ η (au nord) et en zone 1AUy « Zone à urbaniser 
à court terme pour accueillir des activités économiques » (au sud). 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ с,65 ha dans un secteur sur lequel on relève une 
ancienne ferme (usage habitation actuellement) sur le côté est. Le secteur se situe 
au nord de la commune de Massiac, entre la A75 όŁ ƭΩŜǎǘύ et la D909 όŁ ƭΩƻǳŜǎǘύΣ ƛƭ 
Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩactivités industrielles, tertiaires ou artisanales. 
Le secteur est desservi par la Route du Colombier όƭƻƴƎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘύ ǉǳƛ 
ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ όŀǳ ǎǳŘ-ouest) ainsi que par une voie 
récemment créée depuis la Route du Colombier et de Vialle Chalet (au nord du 
secteur). 
Une frange végétalisée est présente sur le pourtour est et sud du site. 
Une déclivité de 4 % sur un axe est-ouest sera à prendre en compte (8 % sur la 
moitié est, sur un axe est-ouest).  
Un bassin de rétention existe en zone nord-ouest. 
Un risque RGA moyen est relevé.  
Le secteur nord du site répond à une protection au titre des abords de monuments 
historiques liée à la présence de la chapelle Sainte Madeleine.  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ 
¦ƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘǶ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!тр 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩh!t ǎǳǊ ƭΩŜǎǘΦ 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 
Pas de pollution connue. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ nuisances sur les populations 
du secteur. 
tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴ ǊŜŎŜƴǎŞΦ 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Maintenir et développer les cordons boisés existants au sud du secteur et en limite 
nord-est de la zone 1AUy. * 
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¶ Ressources en eau 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƛǘǳŞ 
au nord-ouest du secteur et sur le futur bassin de rétention envisagé en bordure de la 
Route du Colombier (au ǎǳŘύΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴΦ 
!ǳǎǎƛ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ Ŝǎǘ-ouest devra être prise en compte. 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

-aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
haies arborées et massifs boisés existants ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩ!тр. * 

 

¶ Mesures de réduction 

-[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ 
ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Créer un cordon boisé de chaque côté de la voie et de la liaison douce. * 

 

¶ Mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Sans objet. 

  

 

¶ Climat, air, énergie 
La desserte de la zone 1AUy sera effectuée par une voie à double sens qui reliera la voie 
existante au sein de la zone Uy et la voirie communale située au sud du secteur. Cette 
voie devra permettre de desservir la majeure partie des lots. Au nord du site, une voie 
secondaire en impasse, connectée à la voie traversante, pourra être envisagée, le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
Le stationnement devra être implanté au sein de chaque lot et dimensionné au regard 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 5Ŝǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
bordure des voies pourront être envisagées. 
Une liaison douce (cheminements piétons et vélos) le long de la voie créée permettant 
de relier directement le secteur au quartier de Vialle Chalet au nord, pourra être 
ŀƳŞƴŀƎŞŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 
eƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
constituer des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 
{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ 
sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en gestion des 
déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 
[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŞ ƻǳ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ǊŜŎŜƴǎŞ ŀǳ wtD Ƴŀƛǎ ƴŜ 
remet pas en question les continuités écologiques.  

¶ Paysage et patrimoine 
tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ {ŀƛƴǘŜ aŀŘŜƭŜƛƴŜΦ ¦ƴŜ 
cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. 
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< MOLOMPIZE 

ς « Le bourg » 
 

Type de milieu :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue en direction du sud-ouest et de ƭΩ!ǾŜƴǳŜ IŜƴǊƛ wŀǎƳǳǎǎŜ 

Milieu ouvert et boisé, recensé au RPG 2023 dans la partie sud (prairie 
permanente en herbe) du secteur 1.  

Site en dente creuse, classé en zone 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ р тлт m². Elle est située au nord-est du bourg de 
Molompize, le long de la N122 - Avenue Henri Rasmusse.  

Le secteur est bordé au sǳŘΣ Ł ƭΩeǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩouest par des constructions et des 
maisons du bourg de Molompize. Des ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ōƻƛǎŞǎ ǇŜƴǘǳǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ 
au nord du secteur Ŝǘ ŦŜǊƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴΦ Le site est intégralement 
recensé en ZNIEFF de type I (Vallée du bas Alagnon, IN : 830005557) et de type II 
(Pays Coupe, IN Υ уоллнлруфύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ½{/ ŘŜ ζ Vallées et 
gîtes de la Sianne et du bas Alagnon » (FR8301067). 

La majorité du site est couverte par des arbres et un cordon boisé délimite le site 
de la RN122. Le secteur est quadrillé et entouré par des murets de pierre, 
marqueurs identitaires du territoire. 

Le secteur est desservi par la RN122 - Avenue Henri Rasmusse ainsi que par la Rue 
ŘŜ ƭΩ;ƎŀƭƛǘŞ Ł ƭΩest. 

Une déclivité marquée sur un axe sud-ƴƻǊŘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл % sera à prendre en 
compte.  

Le site sera scindé en 2 secteurs Υ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 3 387 m² avec un objectif de 2 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜǎǘΣ ŘΩǳƴŜ 
superficie de 2 320 m² avec un objectif de 2 logements.  

Un risque RGA moyen est relevé dans la partie basse.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 

Le risque RGA pourra être pris en compte dans les constructions.  

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ƳǳǊets en pierre 
existants (en laissant des passages pour les véhicules). * 

-Maintenir un cordon boisé au nord-ouest du secteur afin de marquer la fin de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴe. *  

 

¶ Mesures de réduction 

-Le pourtour du secteur devra être traité par une frange végétale (plantée 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique) qui garantira une intimité aux habitants et une insertion paysagère de 
qualité. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘȅǇŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

  

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
par un réseau de collecte des eaux pluviales. La pente (axe nord-sud) signalée 
devra être prise en compte. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine.  

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ RN122 - 
Avenue Henri Rasmusse ainsi que depuis la RǳŜ ŘŜ ƭΩ;ƎŀƭƛǘŞΦ /Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être sécurisés et seront préférentiellement mutualisés. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ Ŝǘ ōƻƛǎŞ recensé au RPG, en 
ZNIEFF de type I et II ainsi que Natura 2000 ZSC (directive habitat). 

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. Globalement 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. Les 
marqueurs identitaires du territoire (murets de pierre) seront préservés.  
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< MURAT 

ς « Giou » 
 

Type de milieu :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue en direction du sud 

 

 

 

Milieu ouvert en herbe, recensé au RPG 2023 dans la partie ouest (prairie 
permanente en herbe) du secteur.  

Site en extension, classé en zone 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ surface de 9 518 m², avec un objectif de 10 à 15 logements ; 
il est situé au nord du bourg de Murat, au nord du quartier Super-Murat.  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜǇƭŀǘ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŞǘŀƎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭΩǳƴ au nord et le 
second au sud. Au sǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩest, le secteur est bordé ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
pavillonnaires relativement récents et homogènes.  

5Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩouest et au nord du secteur, qui 
est marqué par une pente prononcée (environ 16 % sur un axe nord-sud) et un 
talus. Il est bordé par des haies arbustives et des cordons boisés, notamment au 
nord. La séparation entre les deux parties du secteur est également matérialisée 
par une haie. Des murets en pierre sèche sont présents sur les bordures sud-ouest 
et nord du secteur. 

Le site est localisé dans un site patrimoniale remarquable (11 édifices sont classés 
dans le bourg dont la Collégiale Notre-Dame-des-Oliviers, le Pavillon des Halles, le 
wƻŎƘŜǊ ŘŜ .ƻƴƴŜǾƛŜΣ ƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩ!ƴǘŜǊǊƻŎƘŜǎύ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ 
de prescription archéologique.  

Le secteur est desservi par la Rue de la Pinatelle et la Rue des Crêtes via des 
amorces de voiries existantes au sud-ouest et à ƭΩest. 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ wD! ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł générer des nuisances sur les 
populations du secteur. 
Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ƳǳǊets en pierre 
existants. * 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ 
secteur pour marquer la fin ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ {ǳǇŜǊ-Murat et garantir 
une insertion paysagère de qualité. * 

-Maintien de la haie centrale, intéressante pour les chiroptères 

 

¶ Mesures de réduction 

-/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŀǳ ǎǳŘϝΦ 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

 

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
collecte des eaux pluviales. Le talus et la pente devront être pris en compte 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ création de deux voies de desserte principales 
depuis les amorces de voiries au niveau de la Rue de la Pinatelle et la Rue des 
Crêtes. Ces voies devront se rejoindre et permettront de ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ƭƻǘǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
connexion au nord-est vers une éventuelle future extension de la zone. 
Une liaison douce pourra être créée au sud en reprenant le chemin piétonnier 
existant. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ recensé au RPG. Pas de 
remise en cause de la continuité écologique par ailleurs.  

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. Les marqueurs 
identitaires du territoire (murets de pierre) devront être préservés. LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du secteur ne remet pas en cause les vues existantes. 
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ς « Le Belvédère » 
 

Type de milieu : 

 
Vue en direction du sud et de la rue de la Pinatelle 

 

 

Milieu ouvert, fourré, recensé au RPG 2023 (prairie permanente en herbe).  

Site en extension, classé en zone 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мл ссл m², avec un objectif de 12 à 15 logements ; 
elle est située au nord-est du bourg de Murat, en limite est du quartier Super-
Murat.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩoǳŜǎǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ commercialisation dont 
les voiries prévoient des amorces vers le secteur OAP. Au sud, le secteur est bordé 
par des Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ 
nƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩouest.  

Un talus boisé pentu se situe au sud du secteur et correspond à un espace non 
aménageable. Le secteur est bordé par des franges végétales et des alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5Ŝǎ murets 
en pierres sèches sont également présents au nord du secteur. 

Le site est localisé dans un site patrimoniale remarquable (11 édifices sont classés 
Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǎǎŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ /ƻƭƭŞƎƛŀƭŜ bƻǘǊŜ-
Dame-des-Oliviers, le Pavillon des Halles, le Rocher de Bonnevie, le Château 
ŘΩ!ƴǘŜǊǊƻŎƘŜs) et dans une zone de présomption de prescription archéologique. 

Le secteur est desservi par la voie du lotissement existant au nord-ouest ainsi que 
par la RD39 - wƻǳǘŜ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ ŀǳ sud. 

Le secteur est marqué par une déclivité importante (28 %) du nord vers le sud qui 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ wD! ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de nuisance ou de pollution connue. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations du secteur. 
Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜΦ 

-Maintien des haies au maximum 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝƴ 
bordure du secteur. *  

-Le talus boisé pentu devra être préservé et non aménagé*.  

-Les murets en pierres sèches au nord devront également être préservés en tant que 
marqueurs identitaires du territoire. * 

 

¶ Mesures de réduction 

-5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ 
changement climatique. 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Un revêtement perméable pourra être mis en place sur la liaison douce qui pourra 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ όŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻƳōǊŜύΦ 

 

¶ Ressources en eau 

Le secteur est desservi au sud par la RD39 ainsi que via le lotissement situé à 
ƭΩoǳŜǎǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales de Super-Murat. La forte pente et le talus devront être pris en compte 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être raccordé au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
amorces de voiries qui se terminera par une aire de retournement et permettra 
ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ ¦ƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƳƻǊŎŜ 
de voirie au nord pourra être créée pour adapter la desserte aux découpages des 
ƭƻǘǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ 
entre la voie nouvellement créée et la R5оф Ǿƛŀ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ōƻƛǎŞ ǇŜƴǘǳΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de la zone pourrait atteindre des milieux susceptibles de constituer des puits de 
carbone.  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. Les marqueurs 
identitaires du territoire (murets de pierre) devront être préservés. LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du secteur ne remet pas en cause les vues existantes. 
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ς « Rue de la Chapelle-ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴ η 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert en herbe, recensé au RPG 2023 (prairie permanente en herbe).  

Site en extension, classé en zone 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour 
accueillir de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мо лрм m², avec un objectif de 16 à 18 logements ; 
elle est située en limite sud-Ŝǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
de Murat.  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tǊŀŘŀƭ Ł ƭΩouest, ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ logements collectifs. Des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ au sǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩeǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴΦ Un arbre se 
ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ et quelques arbres et arbustes 
sont présents au sud-est du secteur. 

Le site est localisé dans un site patrimoniale remarquable (11 édifices sont classés 
Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǎǎŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ, dont la Collégiale Notre-
Dame-des-Olivières, le Pavillon des Halles, le Rocher de Bonnevie, le Château 
ŘΩ!ƴǘŜǊǊƻŎƘŜǎ) et dans une zone de présomption de prescription archéologique. 

Le secteur est desservi uniquement par la Rue de la Chapelle-ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴ ŀǳ nord. 
Il est globalement plat. 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ wD! ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Le site est situé en limite de restriction de constructibilité pour risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴύΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ п ŘǶ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ōǊǳȅŀƴǘŜ 
(RN122). 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Pas de pollution connue. Site classé en catégorie 4 nuisance sonore mais le projet 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
secteur. Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Évitement de la zone inondable*. 
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¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
collecte des eaux pluviales au niveau du lotissement le Pradal, Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif de Murat.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

-[ΩŀǊōǊŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ. 

 

¶ Mesures de réduction 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
franges végétales en bordures du secteur afin de garantir une intimité aux habitants 
Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ " ƭΩŜǎǘΣ ŎŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƳŀǊǉǳŜǊŀ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aǳǊŀǘΦ *  

-" ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ όŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ 
changement climatique) pourrait également permettre la délimitation du site et 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Un revêtement perméable pourra être mis en place sur les espaces de 
stationnement όƻƳōǊŀƎŞǎ ǇŀǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux de pluies et/ou de crue.  

 

 

 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 
la Rue de la Chapelle- ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴ (accès sécurisé). Cette voie se terminera par une 
ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ logements. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ également prévoir des poches de stationnement dédiées à 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ stationnement linéaire le long des voies. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ recensé au RPG. Pas de 
remise en cause de la continuité écologique par ailleurs.  

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
secteur ne remet pas en cause les vues existantes. 
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ς « Rue de la Pinatelle » 
 

Type de milieu : 

 
Vue en direction du bourg et de la vallée de l'Alagnon 

 
 

Milieu ouvert en herbe (en cours de fermeture, strate arbustive amorcée), non 
recensé au RPG 2023.  

Site en dent creuse, classé en zone 1AUc ζ ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
correspondant aux extensions en périphérie des bourgs et des villages ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мл опт m², avec un objectif de 10 à 15 logements ; 
elle est située ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ de Super-Murat, au nord du bourg de Murat. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ pavillonnaire relativement 
récents ; la limite sud, marquée par la RD39, est bordée sur toute la longueur par 
un mur de soutènement en pierre en lien avec le dénivelé. Plusieurs arbres et 
arbustes sont présents ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ōƻǊŘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ 
végétalisation de Super-MuratΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ 
ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎΦ 

Le site est localisé dans un site patrimoniale remarquable (11 édifices sont classés 
Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǎǎŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ, dont la Collégiale Notre-
Dame-des-Olivières, le Pavillon des Halles, le Rocher de Bonnevie, le Château 
ŘΩ!ƴǘŜǊǊƻŎƘŜǎ) et dans une zone de présomption de prescription archéologique. 

Le secteur est desservi par la RD39 - wƻǳǘŜ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ ŀǳ sud, par la Rue de la 
Pinatelle et par la Rue de Peyre Arse au nord ainsi que par la Rue des Cimes au 
sud-ouest. 

Une forte pente (environ 28 ҈ύ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud est relevée. 

Un risque RGA faible est recensé en limite est du site et moyen sur ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 
du site. 

Il ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

tŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 
Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible/moyen. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ 
franges végétales en bordure du secteur, notamment au nord et au sud. * 

-¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ. 

 

¶ Mesures de réduction 

-Sans objet. 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Un revêtement perméable pourra être mis en place sur la liaison douce 
ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀǊōǊŜǎύ ŘŜǎ ōŀǎ-côtés pour apporter de 
ƭΩƻƳōǊŜΦ  

 

 

 

¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ 
réseau de collecte des eaux pluviales qui permettront de desservir les 
constructions projetées. Il faudra également prendre en compte la forte pente 
ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ (aménagé et sécurisé) ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ 
desserte principale depuis la Rue de la Pinatelle qui se terminera par une aire de 
retournement pour ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
secondaire depuis la Rue de Peyre !ǊǎŜ ǇƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎΦ ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ 
entre la voie de desserte principale et la Rue de Peyre Arse pourra également être 
aménagée. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[Ωaménagement prévoit ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ, sans remise en 
cause de la continuité écologique par ailleurs.  

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. Globalement 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 
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ς « Chemin de la Croix Jolie » 
 

Type de milieu : 

 
Vue en direction du nord sur le Rocher de Bonnevie 

 

Milieu ouvert en herbe, recensé au RPG 2023 en tant que prairie permanente 
(PPH).  

Site en extension classé en zone 1AUy « Zone à urbaniser à court terme pour 
accueillir des activités économiques ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мп нрр ƳчΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales et industrielles ; elle est située ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ aǳǊŀǘΦ 

Le site est bordé, notamment au sud, par un cordon boisé. Quelques arbres 
ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǎǘ Ŝǘ ƻǳŜǎǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
limite le site au nord. Une habitation est présente au nord-ouest. 

Le site est localisé dans un site patrimoniale remarquable (11 édifices sont classés 
Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǎǎŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ, dont la Collégiale Notre-
Dame-des-Olivières, le Pavillon des Halles, le Rocher de Bonnevie, le Château 
ŘΩ!ƴǘŜǊǊƻŎƘŜǎ) et dans une zone de présomption de prescription archéologique. 

La zone est actuellement desservie par le Chemin de la Croix Jolie et par la voie 
communale, qui rejoint ensuite la Rue du Stade au nord. 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-est affluent de 
ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘκǎǳŘ-est, le nord-est de la parcelle est concerné par une 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ttw ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ La 
partie sud-est est également concernée par une zone à préserver de toute 
urbanisation nouvelle.  

Une légère pente (6 %) sur un axe nord-ouest / sud-ouest est relevée et sera à 
prendre en compte dans les aménagements.  

Un risque RGA faible est relevé. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 
Pas de pollution ou de nuisance connue. Le projet ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 
Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

* aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Maintenir et développerΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique, ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ 
arborées et les massifs boisés existants. *  

-Préservation des murets en pierre. * 

 

¶ Mesures de réduction 

-Sans objet. 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Un revêtement perméable pourra être mis en place sur la liaison douce 
aménagée ainsi que sur les espaces de stationnement.  

 

 

 

¶ Ressources en eau 
tƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet par un système de récupération et de stockage des eaux suffisamment 
dimensionné et/oǳ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇŜƴǘŜ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ  
Concernant gestion des eaux usées, le secteur est raccordé au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ 

¶ Climat, air, énergie 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ Ł 
prendre en compte, pour son élargissement afin de faciliter les flux de circulation et en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻƴƎǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƻǘǎ ŀŎŎƻƭŞǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ WƻƭƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ 
de Murat. 
[ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ 
de carbone. 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 
{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ recensé au RPG 
sans remettre en cause de la continuité écologique par ailleurs.  

¶ Paysage et patrimoine 
¦ƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du secteur ne remet pas en cause les vues existantes. Les murets en pierre au sud-ouest 
du secteur, marqueurs identitaires du patrimoine seront préservés.  
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< NEUSSARGUES-MOISSAC 

ς « Clos de Madame » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert en herbe, recensé au RPG 2023 en tant que prairie permanente 
(PPH).  

Site en extension classé en zone 1AUc « Zone à urbaniser à court terme pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нм лпо m², avec un objectif de 28 logements ; elle 
se situe en limite nord du bourg de Neussargues-Moissac, au sud du garage 
automobile et de la RN122. 

[Ωh!t ǎŜǊŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ н ǇƘŀǎŜǎ : la ǇƘŀǎŜ м ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мс пмт 
m² et la ǇƘŀǎŜ н ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ п снс m² (son aménagement ne pourra 
commencer que lorsque 70 % des lots de celui de la phase 1 seront 
commercialisés). 

On retrouve un lotissement au sud puis un garage automobile et la RN122 au nord. 
" ƭΩeǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩouest, le secteur est bordé par des parcelles agricoles et naturelles. 
Un cordon boisé important ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

Une zone humide est recensée à proximité de la partie sud-ouest du site (moins 
de 50 mètres). 

Le secteur est desservi uniquement par la voie du Clos de Madame au nord-est 
qui rejoint ensuite la RN122 et le bourg de Neussargues-Moissac. 

Un risque RGA faible est relevé. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

tŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 

Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 

 

* Mesures ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ouest du 
secteur. * 
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¶ Ressources en eau 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
eaux pluviales du bourg de Neussargues-Moissac. 

Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries ǎΩŜȄŜǊŎŜǊŀ vers le bassin de rétention 
crée (sud-est), le réseau de collecte des eaux pluviales et les fossés existants 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 

-[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƴƻǘƛŦƛŞ 
comme non-conforme en 2024. 

 

¶ Mesures de réduction 

-Créer et développer des franges végétales όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
au changement climatique) en bordure du secteur Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
déjà présents. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

¶ Mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-Un revêtement perméable pourra être mis en place sur la liaison douce aménagée 
ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement όǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩƻƳōǊŀƎŜύ prévus. 

 

 

 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 
le Clos de Madame qui se divisera ensuite en deux voies principales pour desservir 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ /Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
carrefour créé avec le Clos de Madame devra être sécurisé en lien avec la RN122 
au nord. Des poches de stationnement pour éviter le stationnement linéaire le 
long des voies seront créés. Les voiries devront garantir des possibilités de 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩest pour anticiper une éventuelle future extension. Des liaisons 
douces pourront être aménagées le long des voies et vers le lotissement au sud. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ recensé au RPG. 
Pas de remise en cause de la continuité écologique par ailleurs.  

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
secteur ne remet pas en cause les vues existantes. 
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ς « Allée Grand Champ » 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu ouvert en herbe, non recensé au RPG 2023.  

{ƛǘŜ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ŏ ζ ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
correspondant aux extensions en périphérie des bourgs et des villages ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ п 622 m², avec un objectif de 6 logements ; elle se 
ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ bŜǳǎǎŀǊƎǳŜǎ-Moissac, au nord du collège. 

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻǳŜǎǘΦ " ƭΩŜǎǘ, un espace en herbe 
de type prairie marque la limite avec les habitations, plus éloignées. Au sud, on 
remarque un terrain de sport appartenant au collège. Le site est bordé par un 
cordon boisé important Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
côté ouest et au nord. 

Le secteur, plat, Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭŞŜ DǊŀƴŘ /ƘŀƳǇ. 

Un risque RGA faible est relevé. 

" ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ /!{L!{ ό{!w[ /ŀƴǘŀǎŀŎǎΣ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀŎǎ 
plastiques) est présent à proximité du site. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

tŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 

Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
périmètre du secteur. * 

-[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƴƻǘƛŦƛŞ 
comme non-conforme en 2024. 

 

 

 

¶ Ressources en eau 

Le secteur est desservi au niveau du lotissement existant (nord et ouest), par le 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine. 
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¶ Climat, air, énergie 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ site ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩ!ƭƭŞŜ DǊŀƴŘ /ƘŀƳǇΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. 

¶ Mesures de réduction 

-/ǊŞŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
au changement climatique) au sein du secteur. * 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 
¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ sans remettre en 
cause la continuité écologique par ailleurs.  

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
secteur ne remet pas en cause les vues existantes 
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ς « Les Canals » 
 

Type de milieu : 

 
Vue en direction de l'ouest, vers le cimetière de Neussargues-Moissac et de la Tour de 

Mardogne 

 

Milieu ouvert en herbe, recensé au RPG 2023 en tant que prairie permanente 
(PPH) sur la partie nord du site. 

Site en extension classé, pour la partie sud, en zone Uy aménagée « Zone urbaine 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ η Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ȅ ζ ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ 
terme pour accueillir des activités économiques » pour la partie nord. 

Descriptif : 

[Ωh!t recouvre une surface de 6,ту Ƙŀ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Τ 
elle est localisée au nord-est du bourg de Neussargues-Moissac. 

Le site est bordé au nord par un cordon boisé et des murets en pierre, et Ł ƭΩŜǎǘ 
par un talus en herbe. Entre la parcelle 1AUy et Uy, une haie arborée délimite les 
2 secteurs.  

[Ŝ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5ноΦ [a RN122 marque la limite 
ǎǳŘΦ ¢Ǌƻƛǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ όǎŜŎǘŜǳǊ 
Uy).  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘΣ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜǎǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ό±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ Lb : 830005531). Les pelouses et landes 
sont inventoriées en tant que réservoir surfacique. La prairie montre une belle 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŀ wb мнн ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŀ w5но Ł ƭΩŜǎǘΦ 

Une déclivité de 10 % sur un axe nord-sud et 5 % sur un axe est-ouest est à prendre 
en compte.  

Un risque RGA faible est relevé. 

On peut noter la proximité du site avec une ICPE, au sud-ouest (SARL Charrade 
Pierre, commerce de gros).  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

tŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 

Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-Les cordons boisés existant, qui délimitent les zones Uy et 1AUy, devront être 
préservés. * 

-Maintenir et développer la frange ǾŞƎŞǘŀƭŜ όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
adaptées au changement climatique) en bordure de la RD23, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
les haies arborées et les massifs boisés existants. * 

-[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ 
notifié comme non-conforme en 2024. 

 

¶ Mesures de réduction 

-Créer et ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
au changement climatique) en bordure du secteur. * 

-5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ƻƳōǊŀƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǊŘΦ ϝ 

 

¶ Mesures de compensation 

-/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
gestion des eaux pluviales. * 

 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ƎƞǘŜǎ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘȅǇŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ 
adaptés aux espèces présentes peut être envisagée pour compenser la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

-Un calendrier en relation avec les espèces impactées devra être respecté lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

 

 

¶ Ressources en eau 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ compte la légère pente observée sur 
site. 

Pour la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ sΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
les bassins de rétention existant au sud du secteur et un dispositif adapté de 
gestion des eaux pluviales. 

En matière de gestion des eaux usées, le secteur est raccordé au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ foncière en extension classée en 1AUy. 

¶ Climat, air, énergie 

La zone Uy est actuellement desservie par la Rue du Commandant Jean Gilbert. La 
desserte de la zone 1AUy sera issue du prolongement de cette voie principale qui 
assurera la connexion avec la RD23 au nord-est du secteur afin de créer une voie 
traversante qui desservira la majeure partie des lots. 

Le carrefour avec la RD23 devra être aménagé et sécurisé afin de garantir une 
bonne visibilité et un accès adapté aux véhicules longs. 

¦ƴŜ ǾƻƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩest de la zone 1AUy, devra être aménagée et se terminera 
par une aire de retournement calibrée au regard des flux de circulation pour 
desservir les lots situés en bordure de la RD23.  

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩouest et vers la zone 2AUy permettra de desservir 
le reste des lots. Elle garantira une possibilité de connexion vers la réserve 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ н!¦ȅ Ł ƭΩouest, Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
des puits de carbone. 
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¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra cependant entraîner une augmentation des besoins en 
gestion des déchets dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ, recensé au RPG, 
et en tant que ZNIEFF de type I. Il faudra donc veiller à préserver au mieux les 
continuités écologiques.   

¶ Paysage et patrimoine 

Une cohérence architecturale et paysagère sera recherchée. [Ωurbanisation du 
secteur ne remet pas en cause les vues existantes. 
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< OAP MOBILITES ς GARES 

ς Gare de Massiac 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu urbanisé et déjà aménagé.  

Site en zone Ub « Zone urbaine multifonctionnelle correspondant aux tissus bâtis 
hétérogènes ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ recouvre une surface de 1,13 ha (qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ Massiac et des voies de chemin de fer, au 
parvis et au parking ainsi ǉǳΩŀǳ ǇŀǊŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ nord). Elle est établie sur la 
ligne Clermont-Ferrand/Aurillac et sur la ligne Clermont-Ferrand/Béziers. 
[Ωobjectif est ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
όǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭύ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾité du quartier (lieu de vie 
pour les riverains). 

On localise dans le périmètre du site, ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳŘ-
ouest, sud et sud-est. Dans un périmètre plus proche, on remarque un commerce 
au sud-ouest de la gare. Une entreprise de fourniture de gaz industriel se trouve 
au nord-ouest. Au nord-est le monument aux morts de la commune est implanté 
Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŀǊōƻǊŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Le parking de la gare est situé au sud-est : il est arboré et comprend également 
ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΣ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
emplacement dédié au covoiturage.  

La gare est desservie par la Rue ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ł ƭΩest ainsi que par la RǳŜ ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴ 
au sud. 

[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ wD! ƳƻȅŜƴΣ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀǊŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ рл Ƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ /!{L!{ 
(dont une station-ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƎŀȊύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
mètres de la limitatƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

tŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴƴǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nature à générer des nuisances sur les populations du secteur. 

Le projet ne semble pas impacter le risque RGA moyen. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ parking de la gare devront également être 
préservés όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ mis en 
valeur. * 

-Le parc communal au nord sera également préservé et mis en valeur. * 

 

¶ Mesures de réduction 

-¦ƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales sur les espaces de stationnement existants. 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

 

 

 

¶ Ressources en eau 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

¶ Climat, air, énergie 

Les voies de desserte existantes seront ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
véhicules et aux bus. Le parking voitures /covoiturage, ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ existants ainsi 
que les bornes de recharge dédiées aux véhicules électriques devront également 
être conservés. Le nombre de bornes pourra être augmenté afin de répondre à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǾŞƭƻǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƾƭŜ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό¢±.ύΦ 

¶ Paysage et patrimoine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
paysagère du secteur sera conservée. 
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ς Gare de Murat 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu urbanisé et déjà aménagé.  

Site en zone Uap « Zone urbaine multifonctionnelle correspondant aux secteurs à 
fort ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ η Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ȅ ζ ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ оΣмс ha (il correspond 
Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ Murat et des voies de chemin de fer, au parvis et au 
parking). Le ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛé 
à la minoterie Jambon au sud et les bâtiments et parkings situés à ƭΩouest de la 
gŀǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ finaliser 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ 
de transports. La gare est établie sur la ligne Clermont-Ferrand/Aurillac et sur la 
ligne Clermont-Ferrand/Béziers. 

On localise dans le périmètre du site, au sud, ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řƻƴǘ 
la minoterie Jambon Nutrition, un stade au sud-est, des habitations au nord, à 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩouest du secteur pourront être 
ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ. Le parking de la gare est situé au nord 
et comporte un espace boisé. On ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
stationnement pour les voitures et le covoiturage, un arrêt de bus, une aire 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars et des bornes de recharges pour les véhicules 
électriques. La délimitation avec la minoterie Jambon Nutrition est matérialisée 
par une frange végétalisée et boisée. 

La gare est desservie par la RN122 - Avenue du Dr Louis Mallet (axe structurant du 
territoire). 

La zone est concernée par un risque RGA faible etΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǇŀǊ la proximité de 
sites CASIAS όǳƴŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭŀ {b/C Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭŀ ƳƛƴƻǘŜǊƛŜ WŀƳōƻƴύ. Au sud, 
on identifie un secteur de protection contre les nuisances industrielles.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

tŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ 
des nuisances sur les populations du secteur. 

Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible, ni le secteur de protection 
contre les nuisances industrielles. 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[ΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊΦ ϝ 

-Les arbres situés à proximité de la gare devront être préservés afin de conserver 
ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ *  

-La frange végétale entre les voies ferroviaires et le bâtiment de la minoterie Jambon 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƎŀǊŜ. * 

 

¶ Mesures de réduction 

-Un ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales sur les espaces de stationnement existants. 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

 

 

 

¶ Ressources en eau 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

¶ Climat, air, énergie 

Le carrefour avec la N122 ς Avenue du Dr Louis Mallet devra être aménagé et 
ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƎƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻƴƎǎ ǇƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
secteur.  

[Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
être conservés. Les bornes de recharge dédiées aux véhicules électriques devront 
être maintenues et leur nombre augmenté (croissance de la demande). 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǾŞƭƻǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ [Ŝ 
cheminement piéton au nord du secteur, le long de la N122, devra être aménagé 
Ŝǘ ŜƳōŜƭƭƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό¢±.ύΦ 

¶ Paysage et patrimoine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
paysagère du secteur sera conservée et améliorée pour devenir plus attractive. 
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ς Gare de Neussargues-Moissac 
 

Type de milieu :  

 

 

Milieu urbanisé et déjà aménagé.  

Site en zone Ub « Zone urbaine multifonctionnelle correspondant aux tissus 
bâtis hétérogènes ». 

Descriptif : 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ сΣоƘŀ όǉǳƛ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ŀǳ ǇŀǊǾƛǎ Ŝǘ ŀǳ 
ǇŀǊƪƛƴƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
reconquérir les espaces en friche ainsi que les emprises bâties existantes afin 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƭŜǊ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŀǳ quartier et faire 
ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ [ŀ ƎŀǊŜ est établie sur la ligne 
Clermont-Ferrand/Aurillac et sur la ligne Clermont-Ferrand/Béziers via Saint-
Flour. 

Le bâtiment principal est imposant et revêt un aspect patrimonial important. 
[Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
paysagère du secteur. Le secteur de la gare comprend de nombreux bâtiments 
inutilisés ainsi que des emprises ferroviaires importantes. On retrouve dans le 
périmètre de la gare des habitations, deux zones humides avérées au nord-est 
et au sud-est, une bande tampon végétalisée au sud de la gare. Le secteur de 
ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL tlanèze de Saint Flour (IN : 
уоллнлрфлύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ½t{Σ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳ όLb : FR8312005). 

[ŀ ƎŀǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Passerelle. 

La zone est concernée par un risque RGA faible et, au nord-ouest, par la 
proximité de sites CASIAS (station-ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜύ. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

tŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ 
des nuisances sur les populations du secteur. 

Le projet ne semble pas impacter le risque RGA faible. 

* Mesures intégrées dans ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

-[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
préservés et mis en valeur. * 

- Les liaisons douces existantes, notamment la passerelle, devront être maintenues, 
préservées et sécurisées. * 

-La bande tampon végétalisée au sein de la gare (au sud) sera à aménager sous forme 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ ϝ 

 

¶ Mesures de réduction 

-¦ƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales sur les espaces de stationnement existants. 

 

¶ Mesures de compensation 

-Sans objet. 

 

 

 

 

¶ Ressources en eau 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

¶ Climat, air, énergie 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux véhicules. Le parking voitures et covoiturage devra également être 
conservé. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ 
ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǾŞƭƻǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǉǳƛ 
permettront ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ  

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
ressources du sous-sol.  

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό¢±.ύΦ 

¶ Paysage et patrimoine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ όƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎύ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ [ΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
paysagère du secteur sera conservée et améliorée pour devenir plus attractive. 
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3.1.3. Secteur « Cézallier et Pays Coupés » 

< ALLANCHE  

ς « Les Cités » 
 

Type de milieu : 

 

 

Prairie permanente pâturée recensée au RPG 2023 

Site en extension classé en zone 1AUc : Zone à urbaniser à court terme pour 
accueillir de l'habitat, avec un objectif de 14 logements 

Descriptif : 

[Ωh!t ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ мс лпо Ƴч ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
5стфΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ correspondant au 
centre-ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ.  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la ZNIEFF de type 2 « Cézallier », comme 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΣ et la ZNIEFF de type 1 « IŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ 
et affluents » ǎŜ ǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5стф. Une zone humide est située sur 
sa partie est, en haut de la pente.  

Le secteur est partiellement concerné par un aléa retrait-gonflement de argiles de 
niveau moyen, sur sa partie ouest. Il présente des fortes pentes en direction de 
ƭΩƻǳŜǎǘ όмр %), avec des déclivités plus importantes sur la partie haute.  

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ Il est entouré de 
secteurs pavillonnaires au nord et au sud. 
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Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Le site ne présente pas de risque ou de pollution connu. Le projet ne devrait pas 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ 
espace tampon non bâti* 

Maintien et développement de la frange végétale en limite est avec des masses 
arborées plantées irrégulièrement* 

 

¶ Mesures de réduction 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŜƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ƭƻǘύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎϝ 

Prise en compte des constructions avoisinantes dans le choix architectural*  

Orientation du faîtage des toits parallèle aux courbes de niveau* 

Recul de 7 m des constructions par rapport à la départementale* 

Orientation des façades vers le sud et le sud-ouest* 

 

¶ Mesures de compensation 

Sans objet 

 

 

¶ Ressources en eau 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ 
usées de la zone sont gérées en assainissement collectif. 

¶ Climat, air, énergie 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
un puits de carbone (prairie). La surface impactée restera toutefois relativement 
faible, avec un impact peu ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƭŃŎƘŞΣ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ 
besoin de la voiture dans leur vie quotidienne. 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra entraîner une augmentation des besoins en gestion des 
déchets ménagers dans la zone.  

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
agricoleΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŦǊŀƴƎŜ ŀǊōƻǊŞŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ 
son intégrité.  

¶ Paysage et patrimoine 

[Ωh!t ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ 
style architectural, une orientation prioritaire des façades vers le sud et sud-ouest 
et une orientation des faîtages parallèles au courbe de niveau. La frange végétale 
Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŜƳƛ 
rural.  
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ς « Rue du Dix-Neuf Mars 1962 » 
 

Type de milieu :  

 

 

Prairie herbacée non recensée au RPG 2023 

Site en extension classé en zone 1AUc : Zone à urbaniser à court terme pour 
accueillir de l'habitat, avec un objectif compris entre 11 et 14 logements 

Descriptif : 

[Ωh!t ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ мм лфн Ƴч Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΣ ǎǳǊ ǎŀ 
limite est.  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ζ Cézallier », comme 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ. Il présente des fortes pentes en direction de 
ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ du périmètre des abords du monument 
historique « église Saint-Jean-Baptiste ».  

Impacts potentiels : Mesures correctrices : 

¶ Risques, nuisances et pollutions 

Le site ne présente pas de risque ou de pollution connu. Le projet ne devrait pas 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

ϝ aŜǎǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

Maintien et développement de la frange végétale en limite nord-est et ouest pour 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎϝ 

 

¶ Mesures de réduction 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŜƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ƭƻǘύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎϝ 

¶ Ressources en eau 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ 
usées de la zone sont gérées en assainissement collectif. 

¶ Climat, air, énergie 
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[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
un puits de carbone (prairie). La surface impactée restera toutefois relativement 
faible, avec un impact peu ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tǊŞǎŜƴǘǎ en 
continuité du centre-bourg, les nouveaux habitants auront accès aux commerces 
et services à proximité. 

Prise en compte des constructions avoisinantes dans le choix architectural*  

Orientation du faîtage des toits parallèle aux courbes de niveau* 

Orientation des façades vers le sud et le sud-ouest* 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
alentours* 

 

¶ Mesures de compensation 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et agricoles situés en bordure* 

{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜϝ 

 

 

¶ Déchets et ressources du sous-sol 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du sous-sol. Elle pourra entraîner une augmentation des besoins en gestion des 
déchets ménagers dans la zone. 

¶ Biodiversité et TVB 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
inventoriée pour son intérêt. Cependant, ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
développement de franges végétales en bordure de site. 

¶ Paysage et patrimoine 

[Ωh!t ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻǳǊƎΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ǳƴŜ 
orientation prioritaire des façades vers le sud et sud-ouest et une orientation des 
ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳΦ [ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ 
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ς « Pierre Grosse » 
 

Type de milieu : 

 

 

 
 

Prairie pâturée, non recensée au RPG 2023 

Site en extension classé en zone 1AUY : Zone à urbaniser à vocation économique 

Descriptif : 

[Ωh!t ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ т лус Ƴч ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ζ 
Cézallier »Σ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΣ et de la ZNIEFF de type 1 
« Haute vallée de l'Allanche et affluents » Elle est également concernée, 
partiellement et sur sa partie est, par la ZSC « Vallées de l'Allanche et du Haut 
Alagnon ».  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ 
étant susceptible de connaître des débordements de la rivière [ΩAllanche.  

Enfin, lŜ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ du périmètre des abords du monument 
historique « église Saint-Jean-Baptiste ». 


































































































































































































